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RAPPORT DU CONSEIL DE PAIX ET DE SÉCURITÉ SUR SES ACTIVITÉS 

ET L’ÉTAT DE LA PAIX ET DE LA SÉCURITÉ EN AFRIQUE 
 
I. INTRODUCTION 

 
1. Le rapport du Conseil de paix et de sécurité (CPS) sur ses activités et l’état de la 
paix et de la sécurité en Afrique est soumis conformément à l'article 7 (q) du Protocole 
relatif à la création du Conseil de paix et de sécurité (CPS) de l'Union africaine (UA). 
Aux termes de cet article, le CPS "soumet, à travers son Président, des rapports 
périodiques à la Conférence de l’Union sur ses activités et l'état de la paix et de la 
sécurité en Afrique». Le présent rapport, préparé conformément à l'article précité, porte 
sur les activités menées par le CPS dans l’accomplissement de son mandat, et donne 
un aperçu de l'état de la paix et de la sécurité sur le continent au cours de la période 
allant de janvier à juin 2012. 

 
II. SIGNATURE ET RATIFICATION DU PROTOCOLE RELATIF A LA CRÉATION 

DU CPS 
 
2. Depuis que le Protocole relatif à la création du CPS est entré en vigueur, en 
décembre 2003, cinquante-et-un (51) États l’ont signé, alors que quarante-sept (47) 
l'ont signé et ratifié. Les États membres suivants ont signé le Protocole, mais ne l'ont 
pas encore ratifié: la République centrafricaine (RCA), la République démocratique du 
Congo (RDC), le Libéria, les Seychelles et la Somalie. Deux États membres, à savoir le 
Cap Vert et le Soudan du Sud, n'ont encore ni signé, ni ratifié le Protocole. 
 
III. COMPOSITION DU CPS ET ROTATION DE SA PRÉSIDENCE 
 
3. Comme stipulé à l'article 5 (1) du Protocole, le CPS est composé de quinze (15) 
membres, avec des droits égaux, élus comme suit: 10 membres élus pour un mandat 
de deux (2) ans et cinq (5) pour un mandat de trois (3) ans. Il convient de rappeler que 
le Conseil exécutif, lors de sa 20ème session ordinaire tenue à Addis Abéba, les 26 et 27 
janvier 2012, a procédé à l’élection pour les dix sièges du CPS devenus vacants. La 
liste actuelle des membres du CPS dans l'ordre alphabétique anglais s’établit comme 
suit: Angola, Cameroun, Congo, Côte d’Ivoire, Djibouti, Égypte, Guinée Équatoriale, 
Gambie, Guinée, Kenya, Lesotho, Libye, Nigéria, Tanzanie et Zimbabwe. 
 
4. Conformément à l’article 23 du Règlement intérieur du CPS, la présidence de cet 
organe tourne entre ses membres sur une base mensuelle, suivant l'ordre alphabétique 
anglais de la liste de ses membres. Au cours de la période sous examen, la présidence 
du CPS a été assurée comme suit: 
 

- Kenya    janvier 2012;   
- Libye1    février 2012; 
- Mali2    mars 2012;   

                                                        
1 Etant donné que la Libye n’avait pas de Représentant permanent auprès de l’UA, et conformément à l’article 24 
(3) du Règlement intérieur du CPS, le Nigéria a assuré la présidence du CPS au cours du mois de février 2012.  
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- Angola    avril 2012;   
- Cameroun   mai 2012;  
- Congo    juin 2012; et 
-   Côte d ’Ivoire    juillet 2012. 

 
IV. ACTIVITÉS DU CONSEIL DE PAIX ET DE SÉCURITÉ 
 
5. Au cours de la période sous examen, le CPS, dans l’accomplissement de son 
mandat, a déployé des efforts soutenus pour faire face aux situations de conflit et de 
crise sur le continent, et ce en étroite coopération avec toutes les parties prenantes, y 
compris d’autres organes de l’UA et les Communautés économiques 
régionales/Mécanismes régionaux pour la prévention, la gestion et le règlement des 
conflits (CER/MR), ainsi qu’avec les Nations unies, l’Union européenne (UE) et d’autres 
partenaires de l’UA.  Á cet égard, le CPS a tenu dix-neuf (19) réunions, y compris deux 
au niveau ministériel, à Bamako, au Mali, le 20 mars 2012, et à Addis Abéba, en 
Ethiopie, le 24 avril 2012.  
 
6. Au cours de la période sous examen, le CPS a tenu des séances d’information, 
afin de se mette à jour sur diverses situations relatives à la paix et à la sécurité et à des 
questions connexes. Les pays et autres parties prenantes concernés par les situations 
et les questions examinées ont été invités à ces sessions, conformément aux 
dispositions pertinentes du Protocole relatif à la création du CPS et à la pratique établie 
de cet organe. Les réunions et les séances d’information tenues au cours de la période 
sous examen sont reflétées dans l’Annexe I au présent rapport. 
 
(a) Activités relatives aux situations de conflit et de crise et autres questions 

connexes 
 
7. Au cours de la période sous examen, le CPS a examiné les situations de crise et 
de conflit suivantes: Guinée Bissau, Mali, Somalie, la situation entre le Soudan et le 
Soudan du Sud et la République démocratique du Congo (RDC). Le CPS a également 
examiné l’Initiative de coopération régionale pour l’élimination de l’Armée de Résistance 
du Seigneur (ICR-LRA), la situation dans la région du Sahel, les élections en Afrique et  
la situation des réfugiés et des personnes déplacées en Afrique. 
 
(i)      Guinée Bissau 
 
8. Au cours de la période sous examen, le CPS a consacré deux (2) réunions à la 
situation en Guinée Bissau: 318ème réunion tenue le 17 avril 2012 et 319ème réunion 
tenue le 24 avril 2012. 
 
9. En sa 318ème réunion, le CPS a: 
 

                                                                                                                                                                                   
2  De même, en raison du coup d’état survenu au Mali, le 22 mars 2012, la participation de la  République du Mali 
aux activités de l’UA et de ses organes a été suspendue. En conséquence, le Nigéria a assumé la présidence du CPS 
pour le reste du mois de mars 2012 
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- fermement condamné le coup d’État intervenu en Guinée Bissau le 12 avril 2012, 

deux semaines avant le deuxième tour de l’élection présidentielle alors prévu le 
29 avril 2012; 

- souligné que la récurrence des immixtions illégales et inacceptables du 
commandement de l’Armée bissau-guinéenne dans la vie politique du pays 
contribue à la persistance de l’instabilité et de la culture de l’impunité, entrave 
tout effort d’édification de l’État de droit, de promotion du développement et 
d’enracinement de la culture démocratique, en même temps qu’elle rend difficile 
la lutte contre le fléau du trafic de la drogue; 
 

- souligné la nécessité pour l’Afrique et la communauté internationale dans son 
ensemble de faire preuve d’une fermeté à la mesure de la gravité des actes 
commis par les auteurs du coup d’État, et exigé le rétablissement immédiat de 
l’ordre constitutionnel; 
 

- décidé, conformément aux instruments pertinents de l’UA, de suspendre, avec 
effet immédiat, la participation de la Guinée Bissau à toutes les activités de l’UA 
jusqu’à la restauration effective de l’ordre constitutionnel; et  
 

- demandé aux partenaires de l’UA, notamment les Nations unies, l’UE, la 
Communauté des Pays de Langue portugaise (CPLP) et les partenaires 
bilatéraux, de soutenir, les mesures prises par l’UA, et d’œuvrer ensemble pour 
amener les auteurs du coup d’État et leurs soutiens à accepter le retour à la 
légalité constitutionnelle. 

 
10. En sa 319ème  réunion, le CPS a : 

 
- réitéré l’exigence de rétablissement, sans autre délai, de l’ordre constitutionnel; 
 
- réaffirmé le principe de subsidiarité et, à cet égard, entériné les décisions de la 

CEDEAO, notamment celle relative au déploiement d’une mission de 
stabilisation, et exprimé son appréciation à la CPLP, pour sa position de principe 
sur la situation, ainsi qu’aux Nations unies et à l’UE; 

 
- demandé à la Commission de compiler et de diffuser, après les consultations 

appropriées, auprès de tous les États membres, la liste des membres de la Junte 
militaire et de leurs soutiens militaires et civils, aux fins d’application de mesures 
individuelles; et 

 
- a demandé, en outre, à Commission d’accélérer, en consultation avec la 

CEDEAO, la finalisation de ses propositions sur des sanctions additionnelles à 
imposer aux membres de la Junte et à leurs soutiens militaires et civils. 

 
(ii) Somalie 

 
11. Au cours de la période sous examen, le CPS a tenu trois réunions pour examiner 
la situation en Somalie: 309ème réunion tenue le 25 janvier, 311ème réunion tenue le 16 
février, et 312ème réunion tenue le 23 février 2012.  
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12. En sa 309ème  réunion, le CPS:                             
  
- s’est félicité de l’engagement avéré du Conseil de sécurité des Nations unies à 

traiter la question de la Somalie de manière globale, ainsi qu’à faire avancer le 
processus alors en cours pour la révision du mandat de la Mission de l’UA en 
Somalie (AMISOM); 

 
- a noté la menace persistante que représentent les fauteurs de trouble, dont les 

actes compromettent le processus de paix en Somalie, et, à cet égard, s’est 
félicité des mesures prises par le Conseil de sécurité des Nations unies à travers 
l’adoption de la résolution 2023(2011) dans le prolongement de sa résolution 
1907(2009); et 

 
- a souligné la nécessité d’un engagement international en Somalie et l’importance 

de la Conférence sur la Somalie alors prévue à Londres. 
 
13. En sa 311ème réunion, le CPS s’est félicité de la tenue envisagée de la 
Conférence de Londres sur la Somalie, soulignant attendre avec intérêt  son impact  
positif sur le renforcement de l’appui de la communauté international aux efforts 
déployés sur les plans politique, sécuritaire, humanitaire et du développement en 
Somalie.  
 
14. En sa 312ème réunion, le CPS: 
 
- s’est félicité des résultats de la Conférence de Londres sur la Somalie, et a noté 

avec satisfaction que les mesures convenues lors de la Conférence 
contribueront considérablement à la promotion de la paix et de la réconciliation 
en Somalie, ainsi qu'à une stabilité et à une sécurité renforcées pour la région et 
au-delà; 
 

- a demandé aux dirigeants politiques somaliens d’honorer pleinement les 
engagements pris pour parachever la Transition dans les délais prévus et mettre 
en place un système politique inclusif et plus représentatif; et 

 
- s'est félicité de l'adoption par le Conseil de sécurité, le 22 février 2012, de la 

résolution 2036(2012), qui renforce de manière significative le dispositif de 
soutien des Nations unies à l’AMISOM, en particulier à travers l’augmentation de 
l’effectif de la Force de la Mission, qui passe de 12 000 à 17 731 personnels en 
uniforme; l’élargissement du dispositif de soutien des Nations unies à la Mission ; 
et l'inclusion, dans le dispositif de soutien, du remboursement des équipements 
appartenant aux contingents, ainsi que la mise à disposition des multiplicateurs 
de force nécessaires. 

 
(iii) Soudan /Soudan du Sud 
 
15. Le CPS a consacré quatre réunions  à la situation entre le Soudan et le Soudan 
du Sud: 308ème  réunion tenue le 16 janvier 2012, 310ème réunion tenue le 14 février 
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2012, 317ème  réunion tenue le 12 avril 2012, et 319ème réunion tenue le 24 avril 2012, 
au niveau ministériel.  
 
16. En sa 308ème  réunion, le CPS a:  
 
- noté avec satisfaction les progrès accomplis sur certaines des questions en 

suspens, notamment la démarcation de la frontière, tout en exprimant, dans le 
même temps, sa profonde préoccupation face à l'absence de progrès dans le 
traitement de questions essentielles concernant les relations entre les deux 
États, à savoir la nationalité, la sécurité aux frontières, la question d'Abyei, le 
pétrole et l'accès humanitaire;  
 

- exhorté le Soudan et le Soudan du Sud à s'engager de bonne foi dans le 
processus de négociation, conformément au principe convenu de deux États 
viables, en paix l'un avec l'autre et se soutenant mutuellement; et 
 

- félicité le Groupe de mise en œuvre de haut niveau de l’UA pour son 
engagement soutenu dans la facilitation des négociations entre les deux Parties. 

 
17. En sa 310ème réunion, le CPS : 

 
- a souligné la profonde préoccupation de l'UA face aux mesures unilatérales 

prises par les deux États en ce qui concerne les questions pétrolières, et a lancé 
un appel aux deux Parties pour qu’elles restent engagées en faveur des 
négociations sur les questions économiques, en vue de parvenir à un accord 
juste; 

 
- a félicité les Parties pour l'adoption, lors de la réunion extraordinaire du 

Mécanisme conjoint politique et de sécurité (JPSM), qui s'est tenue à Addis 
Abéba, le 10 février 2012, du Protocole d’accord de non-agression et de 
coopération, s’est félicité des décisions prises pour activer immédiatement la 
Mission conjointe de vérification et de surveillance de la frontière (JBVMM) et a 
appelé les deux États, en étroite collaboration avec le Commandant de la Force 
intérimaire de sécurité des Nations unies pour Abyei (FISNUA), à entamer 
immédiatement le déploiement de la JBVMM; 

 
- s’est félicité des mesures prises par la Commission, en coopération avec la 

Ligue des États arabes et les Nations unies, pour faciliter le règlement de  la 
question de l'accès humanitaire au Nil Bleu et au Kordofan méridional; et 

 
- a exprimé sa préoccupation face au fait que les deux États n'aient pas encore 

finalisé les questions relatives à la démarcation de leur frontière et au règlement 
du statut des zones contestées, appelant les deux Parties à finaliser les 
négociations sur cette question. 

 
18. En sa 317ème  réunion, le CPS a: 
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- exprimé sa grave préoccupation face à la situation qui prévaut sur le terrain et 

son profond regret face à l’incapacité des deux Parties à mettre en œuvre les 
Accords qu’elles ont conclus; 

 
- fermement condamné les actions malheureuses et injustifiées qui ont caractérisé 

le comportement des deux Parties au cours du mois écoulé, actions qui vont à 
l'encontre de tous les principes africains et internationaux régissant les relations 
entre États souverains, exigé le retrait immédiat et inconditionnel de l'Armée du 
Soudan du Sud de Heglig, et exigé du Gouvernement du Soudan qu’il mette fin à 
ses bombardements aériens sur le Soudan du Sud; et  

 
- réitéré son appui aux efforts du Groupe de mise en œuvre de haut niveau, et 

appelé les Parties à se rencontrer, sous les auspices du Groupe, afin de trouver 
une solution pacifique à ce problème et à toutes les autres questions pendantes.  

 
19. En sa 319ème réunion, le CPS : 

 
- a exprimé sa grave préoccupation face à la situation qui prévaut le long de la 

frontière entre le Soudan et le Soudan du Sud et à ses conséquences 
humanitaires;  

 
- s’est félicité du retrait de l’Armée du Soudan du Sud de Heglig, et a demandé 

l’arrêt immédiat des bombardements aériens des Forces armées du Soudan 
contre le Soudan du Sud; 

 
- a réaffirmé son ferme attachement au respect de l'unité et de l'intégrité territoriale 

du Soudan et du Soudan du Sud et à l'inviolabilité de la frontière entre les deux 
pays, définie comme celle existant au moment de l'indépendance du Soudan, le 
1er janvier 1956; 

 
- a exprimé sa vive préoccupation face à l'incapacité des Parties à mettre en 

œuvre les Accords qu'elles ont, elles-mêmes, librement conclus; 
 
- a décidé, à la lumière de ce qui précède, d’adopter une Feuille de route à mettre 

en œuvre aussi bien par le Soudan que par le Soudan du Sud, afin de résorber 
la tension qui prévalait alors, faciliter la reprise des négociations sur les 
questions post-sécession et la normalisation de leurs relations ; 
 

- a demandé instamment aux Parties de reprendre, inconditionnellement, sous les 
auspices du Groupe de haut niveau et avec le soutien du Président de l’IGAD, 
les négociations, aux fins de parvenir à un accord sur les questions cruciales 
suivantes : les arrangements concernant le pétrole et les paiements connexes, le 
statut de leurs ressortissants résidant dans l'autre pays, le règlement du statut 
des zones frontalières contestées/revendiquées et la démarcation de la frontière, 
ainsi que le statut final d'Abyei; 

 
- a décidé que ces négociations doivent être conclues dans les trois mois suivant 

l'adoption de cette décision; 
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- a, en outre, décidé que si l'une ou l’autre des Parties refuse de mettre en œuvre 

les dispositions de la Feuille de route,  ou ne coopère pas de bonne foi avec le 
Groupe de mise en œuvre de haut niveau pour la conclusion des négociations 
sur les questions pendantes, le CPS adoptera des mesures appropriées; 

 
- a demandé au Gouvernement du Soudan et au SPLM-Nord d’apporter leur 

entière coopération au Groupe de mise en œuvre de haut niveau et au Président 
de l'IGAD, afin de parvenir à un règlement négocié, et a lancé un appel au 
Gouvernement du Soudan pour qu’il marque son acceptation de la proposition 
tripartite présentée par l'UA, les Nations unies et la Ligue des États arabes, afin 
de permettre l'accès humanitaire aux populations touchées dans les deux zones; 

 
- a demandé à tous les États membres de l'UA de soutenir cette décision; et 
 
- a sollicité le soutien du Conseil de sécurité et son approbation, en vertu du 

Chapitre VII de la Charte des Nations unies, de la Feuille de route, telle que 
contenue dans son communiqué. 
 

(iv) Mali 
 
20. Au cours de la période sous examen, le CPS a tenu six (6) réunions pour 
examiner la situation au Mali, y compris deux (2) au niveau ministériel : 314ème réunion 
tenue à Bamako, le 20 mars 2012 (au niveau ministériel), 315ème  réunion tenue le 23 
mars 2012, 316ème réunion tenue le 3 avril 2012, 317ème réunion tenue le 12 avril 2012, 
319ème réunion tenue le 24 avril 2012 (au niveau ministériel), et 323ème réunion tenue à 
New York, le 12 juin 2012. 
 
21. En sa 314ème réunion, le CPS a: 

 
- exprimé sa profonde préoccupation face à la situation créée par les attaques 

menées par les éléments rebelles du Mouvement national pour la Libération de 
l’Azawad (MNLA) et d’autres groupes rebelles, y compris les déplacements 
importants de populations, tant à l’intérieur du Mali que vers les pays voisins; 

 
- réaffirmé son attachement indéfectible au respect de l’unité nationale, de 

l’intégrité territoriale et de la souveraineté du Mali, et souligné la détermination de 
l’UA et de ses États membres à n’accepter aucune violation de ces principes; 

 
- souligné le rejet par l’UA du recours à la rébellion armée au Mali; 
 
- exigé l’arrêt immédiat des hostilités et demandé instamment aux différents 

groupes rebelles de s’engager sans délai dans la recherche d’une solution 
pacifique à la crise, dans le cadre strict des principes de l’UA; et 

 
 
- demandé au Président de la Commission de prendre toutes les dispositions 

nécessaires en vue de la mobilisation, par l’UA, du soutien du reste du continent 
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et de la communauté internationale dans son ensemble à ce processus, y 
compris à travers la mise en place rapide, sous l’égide de l’UA et des Nations 
unies, d’un Groupe de soutien et de suivi. 

 
22. En sa 315ème réunion, le CPS a: 

 
- condamné fermement la rupture de l’ordre constitutionnel au Mali, intervenue à la 

suite du coup d’État du 22 mars 2012 et de la prise du pouvoir par des éléments 
de l’Armée malienne; 
 

- demandé aux militaires de retourner immédiatement dans leurs casernes, et 
souligné  la nécessité  de la restauration immédiate de l’ordre constitutionnel; et 

 
- décidé, conformément aux instruments pertinents de l’UA, de suspendre, avec 

effet immédiat, la participation du Mali à toutes les activités de l’UA jusqu’à la 
restauration effective de l’ordre constitutionnel. 

 
23. En sa 316ème réunion, le CPS a: 
 
- réaffirmé l’attachement indéfectible de l’UA et de l’ensemble de ses États 

membres à l’unité nationale et à l’intégrité territoriale de la République du Mali, 
ainsi que la détermination de l’Afrique à ne ménager aucun effort pour assurer 
leur préservation; 

 
- réitéré le soutien de l’UA aux efforts que déploie la CEDEAO en vue de la 

préservation et du respect de l’unité nationale et de l’intégrité territoriale du Mali, 
ainsi que pour le retour à l’ordre constitutionnel dans le pays; 

 
- exprimé son plein soutien aux sanctions décidées par la CEDEAO aux termes de 

ses communiqués des 27 et 29 mars 2012; 
 

- souligné la nécessité de mettre un terme immédiat aux attaques des 
mouvements rebelles au Nord du pays, de rétablir l’autorité de l’État malien sur 
l’ensemble de son territoire et de faciliter la recherche d’une solution durable à 
toute revendication légitime, sur la base du respect scrupuleux de l’unité 
nationale, de l’intégrité territoriale et de la souveraineté du Mali; et 

 
- entériné la décision de la CEDEAO d’activer le processus de planification en vue 

d’un déploiement éventuel d’éléments de sa brigade en attente, aux fins de 
contribuer à la protection de l’unité et de l’intégrité territoriale du Mali, demandé à 
la Commission d’apporter l’appui nécessaire aux efforts de la CEDEAO, et lancé 
un appel à tous les États membres et partenaires de l’UA pour qu’ils apportent 
l’appui financier, logistique et autre nécessaire à l’action de la CEDEAO. 

 
24. En sa 317ème réunion, le CPS : 
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- s’est félicité des développements encourageants enregistrés au Mali en ce qui 

concerne le retour à l’ordre constitutionnel, notamment la signature de l’Accord-
cadre du 6 avril 2012; et 

 
- a renouvelé son appréciation à CEDEAO pour ses efforts inlassables dans la 

recherche d’une solution à la crise au Mali; et 
 

- s’est réjoui de l’investiture du Président par intérim, M. Dioncounda Traoré, et a 
appelé tous les acteurs concernés à mettre scrupuleusement en œuvre les 
autres dispositions de l’Accord-cadre. 

 
25. En sa 319ème réunion, le CPS: 

 
- s’est félicité des développements encourageants enregistrés au Mali en ce qui 

concerne le retour à l’ordre constitutionnel, et a souligné la nécessité pour toutes 
les Parties maliennes de travailler de bonne foi à la mise en œuvre des 
engagements pris; 

 
- a encouragé le Médiateur, en consultation étroite avec l’UA, à poursuivre et à 

intensifier ses efforts en vue d’assurer le parachèvement du retour effectif à 
l’ordre constitutionnel, conformément aux instruments pertinents de l’UA et de la 
CEDEAO, et 

 
- a réitéré sa profonde préoccupation face à l’évolution de la situation au Nord du 

Mali et la ferme condamnation, par l’UA, des attaques armées perpétrées par les 
groupes armés et terroristes contre l’État malien, y compris les exactions à 
l’encontre des militaires maliens et de leurs familles à Aguelhok, et a rejeté la 
«Déclaration d’indépendance faite par le Mouvement national pour la Libération 
de l’Azawad», qui est nulle et sans aucune valeur. 

 
26. En sa 323ème réunion, le CPS a: 
 
- réitéré la préoccupation de l'UA face à la poursuite de l’occupation de la partie 

Nord du Mali par les groupes armés, terroristes et criminels qui y opèrent, les 
liens croissants entre réseaux terroristes et criminels, ainsi que face à la situation 
humanitaire désastreuse qui prévaut sur le terrain ; 
 

- réitéré la préoccupation de l’UA face à la fragilité persistante des institutions 
mises en place dans le cadre du processus de restauration de l'ordre 
constitutionnel et à  l’interférence continue d’éléments militaires dans la gestion 
de la transition;  
 

- entériné les Conclusions de la réunion inaugurale du Groupe de soutien et de 
suivi sur la situation au Mali, tenue  à Abidjan,  en Côte d’ivoire, le 7 juin 2012; 
 

- exprimé son plein appui à tous les efforts visant à traiter, par des moyens 
pacifiques, les causes des rébellions récurrentes au Nord du Mali, et au dialogue 
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avec les groupes maliens qui s’engageraient à négocier sur la base des 
principes de l’UA; 
 

- réaffirmé son soutien à la poursuite de la médiation de la CEDEAO, avec la 
participation des pays du champ, à savoir l’Algérie, la Mauritanie et le Niger; 
 

- souligné la nécessité urgente de créer un environnement propice pour permettre 
aux institutions de la transition d’exercer pleinement les responsabilités qui sont 
les leurs, exigé la dissolution immédiate du Conseil national pour le 
Redressement de la Démocratie et la Restauration de l'État (CNRDRE), et 
demandé à la Commission, en consultation avec la CEDEAO et d’autres parties 
prenantes, d’élaborer une liste préliminaire d’individus et d’entités qui sapent le 
processus de restauration intégrale de l’ordre constitutionnel, pour action en tant 
que de besoin; 
 

- souligné la nécessité d'une concertation étroite et continue entre le 
Gouvernement, les différents acteurs politiques et la société civile au Mali sur les 
multiples défis auxquels le pays est confronté; 
 

- autorisé la CEDEAO, en collaboration, le cas échéant, avec les pays du champ, 
à mettre en place les dispositifs sécuritaires et militaires requis, en vue de la 
réalisation des objectifs de l’UA et de la CEDEAO au Mali; 
 

- prié le Conseil de sécurité des Nations unies d’entériner, d’urgence, le 
déploiement envisagé d’une force de la CEDEAO, et lancé un appel à tous les 
États membres de l'UA en mesure de le faire, ainsi qu’aux partenaires de l'UA, 
pour qu’ils apportent le soutien nécessaire à la CEDEAO; et 
 

- demandé aux Commissions de l'UA et la CEDEAO, avec le soutien des Nations 
unies, de l’UE et d'autres partenaires, et en consultation avec tous les pays 
voisins du Mali, de finaliser rapidement le travail déjà entamé en ce qui concerne 
la définition précise du mandat et l’élaboration du concept d’opération et d'autres 
documents connexes pour la force envisagée, en appui à la requête formelle de 
soutien adressée au Conseil de sécurité des Nations unies.  

 
(v) République démocratique du Congo 
 
27. Au cours de la période sous examen, le CPS a tenu une réunion sur la situation 
en RDC: la 324ème réunion, tenue le 21 juin 2012. Le CPS a: 
 
- souligné, une fois de plus, que le recours à la rébellion armée pose une grave 

menace à la paix, à la sécurité et à la stabilité en Afrique, ainsi qu’à la viabilité 
des processus de démocratisation en cours sur le continent, et fermement 
condamné l’action des éléments armés impliqués dans les attaques contre l’État 
congolais; 
 

- souligné la nécessité pour tous les éléments du Congrès national pour la 
défense du peuple (CNDP) de se conformer scrupuleusement à l’engagement 
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pris par le CNDP, dans l’Accord de Goma du 23 mars 2009, et exigé la 
dissolution immédiate de l’aile militaire du M23; 

 
- exprimé sa grave préoccupation face à l’impact humanitaire des combats 

actuels, y compris sur les groupes vulnérables, et averti les responsables du 
M23 qu’ils seront tenus responsables de leurs actes; 

 
- exprimé son indignation face à la violence continue dirigée contre les femmes à 

l’Est de la RDC, et instamment demandé qu’un terme immédiat soit mis à ces 
crimes et que des mesures soient prises pour assurer la protection des groupes 
concernés et réhabiliter les victimes; 

 
- exprimé son plein appui aux efforts du Gouvernement congolais visant à 

restaurer intégralement l’autorité de l’État; et 
 
- encouragé les pays de la région à faire jouer les mécanismes prévus par le 

Pacte sur la sécurité, la stabilité et le développement de la région des Grands 
Lacs pour apporter leur plein appui à la RDC dans ses efforts visant à rétablir la 
sécurité au nord Kivu.   

 
(b) Examen de questions thématiques 

 
28. Au cours de la période sous examen, le CPS a examiné les quatre (4) questions 
thématiques suivantes relatives à la promotion de la paix, de la sécurité et de la stabilité 
en Afrique. 
 
(i) Élections en Afrique 

 
29. Au cours de la période sous examen, le CPS a tenu deux réunions sur les 
élections en Afrique: 311ème réunion tenue le 16 février 2012, et 317ème réunion tenue le 
12 avril 2012. 
 
30. En sa 311ème réunion, le CPS: 

 
- a noté, avec satisfaction, que la Commission s’apprêtait à dépêcher une mission 

d'observation au Sénégal, à l'occasion de l'élection présidentielle, dont le premier 
tour était alors prévu pour le 26 février 2012; 

 
- s’est félicité de l'entrée en vigueur, le 15 février 2012,  de la Charte africaine de 

la Démocratie, des Élections et de la Gouvernance, et a demandé à tous les 
États membres qui ne l'ont pas encore fait à prendre les mesures nécessaires 
pour devenir parties à cet important instrument; et  
 

- est convenu de tenir, tous les deux mois, une réunion consacrée à la revue des 
processus électoraux sur le continent.  
 

31. En sa 317ème réunion, le CPS a: 
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- félicité le peuple et les dirigeants politiques du Sénégal pour la tenue réussie de 

l’élection présidentielle organisée le 26 février et le 25 mars 2012; 
 
- pris note de la conclusion, dans la paix, le 12 février 2012, des élections 

législatives en Égypte, ainsi que de la tenue pacifique, le 10 mars 2012, du 
premier tour de l’élection présidentielle en Guinée Bissau, et pris également note 
des élections législatives tenues en Gambie, le 29 mars 2012; 

 
- noté les dispositions prises par la Commission pour envoyer des missions 

d'observation électorale en Algérie et au Lesotho, à l’occasion des élections 
législatives alors prévues dans ces deux pays  les 10 et  26 mai 2012, 
respectivement; et 
 

- réaffirmé la nécessité pour les États membres qui ne l'ont pas encore fait de 
prendre les mesures nécessaires pour ratifier la Charte africaine de la 
Démocratie, des Élections et de la Gouvernance, et de respecter 
scrupuleusement tous les instruments pertinents de l'UA régissant la tenue 
d'élections libres, régulières et transparentes. 

 
(ii) Région du Sahel 
 
32. En sa 314ème réunion tenue à Bamako, le 20 mars 2012, le CPS a également 
adopté une Déclaration sur la situation au Sahel dans laquelle il a : 
 
- exprimé sa profonde préoccupation face à la situation qui prévaut sur le terrain, 

notant que la région du Sahel est confrontée à des défis multiples, liés au 
terrorisme, à la criminalité transnationale organisée, à la prolifération et au trafic 
illicites des armes, à des conflits armés latents, ainsi qu’à la dégradation de 
l'environnement et au changement climatique, à l'insécurité alimentaire et à une 
crise nutritionnelle;  
 

- souligné la nécessité d’une approche globale traitant de toutes les questions en 
cause; 
 

- réitéré la nécessité d'interdire effectivement le paiement de rançons aux groupes 
terroristes, conformément aux décisions pertinentes de l’UA, et exhorté les 
partenaires à apporter leur plein soutien à cette fin; et 
 

- entériné les Conclusions de la réunion conjointe d’experts UA-Nations unies, 
tenue à Addis Abéba, les 14 et 15 mars 2012, demandant à la Commission, en 
étroite collaboration avec les Nations unies, et en consultation avec les autres 
parties prenantes, de prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer le 
suivi et la mise en œuvre de ces Conclusions. 

 
(iii)  Question de l’Armée de Résistance du Seigneur 

 
33. Au cours de la période sous examen, le CPS a consacré sa 321ème réunion à 
l’examen des opérations de l’ICR-LRA,  le 22 mai 2012.  Le CPS: 
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- s’est félicité des avancées enregistrées dans la mise en œuvre de l’ICR-LRA; 
 
- a entériné les Conclusions de la 1ère réunion du Mécanisme de coordination 

conjoint ( MCC), tenue à Addis Abéba, le 8 mai 2012, qui portent notamment sur 
l’architecture de commandement et de contrôle de la Force régionale 
d’intervention (FRI) et d’autres questions connexes, la protection des civils et la 
coordination entre la FRI et les Missions et Bureaux des Nations unies sur le 
terrain;  

 
- a décidé de renouveler pour une période additionnelle de douze (12) mois 

l’autorisation donnée pour le lancement et la mise en œuvre de l’ICR-LRA; 
 
- a demandé à tous les États membres de l’UA d’apporter un appui financier et 

logistique aux efforts de mise en œuvre de l’ICR-LRA; 
 

- a exhorté les partenaires de l’UA à renforcer leur appui en vue de permettre à 
l’État-major de la FRI de remplir efficacement les tâches qui lui sont confiées et 
de faciliter le fonctionnement effectif des différents secteurs opérationnels de 
l’Initiative; et  
 

- s’est réjoui des dispositions en voie d’être prises par la Commission en vue de 
l’organisation rapide d’une réunion du Forum de soutien comprenant les pays 
voisins des États membres affectés, ainsi que d’autres États membres de l’UA 
préoccupés par le problème de la LRA et les partenaires bilatéraux et 
multilatéraux déjà impliqués dans les efforts de lutte contre la LRA, afin de 
renforcer l’appui à l’ICR-LRA. 

 
(iv) Séance publique sur la situation des réfugiés et des personnes déplacées 

dans les pays en situation de conflit en Afrique 
 

34. Au cours de la période sous examen, le CPS a consacré sa 326ème réunion , 
tenue le 26 juin 2012, à la situation des réfugiés et des personnes déplacées dans les 
pays en situation de conflit en Afrique. Le CPS a : 
 
- noté avec préoccupation la situation humanitaire des réfugiés, des personnes 

déplacées et des migrants mixtes, notamment les femmes, les enfants et 
d’autres groupes vulnérables, dans les pays en situation de conflit;  

 
- réitéré la nécessité d’installer les camps de réfugiés loin des frontières, 

conformément à la Convention de l’OUA de 1969 régissant les aspects 
spécifiques au problème des réfugiés en Afrique; 

 
- exhorté tous les États membres à assurer la protection des réfugiés et des 

personnes déplacées; 
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- souligné qu’en plus d’être intégrée dans les Procédures opérationnelles 

permanentes des opérations de soutien à la paix de l’UA, la protection des civils 
doit également faire partie du mandat des futures missions de l'UA; et 

 
- appelé les États membres qui ont signé la Convention pour la protection et 

l'assistance aux personnes déplacées en Afrique à la ratifier, afin de permettre 
son entrée en vigueur rapide. 

 
(c) Réunions du Conseil de paix et de sécurité conformément à l'article 17 de 

son Protocole 
 
35. Au cours de la période sous examen, le CPS a tenu des réunions avec des 
organes similaires sur la paix et la sécurité, conformément à l'article 17 de son 
Protocole, qui prévoit que, dans l'exercice du mandat qui est le sien, le CPS coopère et 
travaille en étroite collaboration avec le Conseil de sécurité des Nations unies et 
d'autres organisations internationales compétentes. Dans ce contexte, le CPS a tenu 
deux réunions consultatives conjointes annuelles avec ses homologues au cours des 
mois de mai et juin 2012: 
 
(i) 5ème réunion consultative conjointe annuelle entre le Conseil de paix et de 

sécurité de l'UA et le Comité politique et de sécurité de l'UE (COPS-UE), 
Bruxelles, le 29 mai 2012 

 
36. Conformément à l'accord conclu en septembre 2008, de tenir des réunions 
consultatives conjointes annuelles à Addis Abéba et à Bruxelles, alternativement, et 
dans le cadre du Partenariat stratégique entre l'Afrique et l’UE, le CPS et le COPS de 
l’UE ont tenu leur 5ème réunion consultative conjointe annuelle à Bruxelles, le 29 mai 
2012. Les deux organes ont procédé à un échange de vues sur les situations en 
Guinée-Bissau, au Mali, en Somalie et sur les relations entre le Soudan et le Soudan du 
Sud, ainsi que sur les questions relatives au Sahel, à l’ICR-LRA, à la lutte contre le 
terrorisme et à la coordination des positions sur des questions globales d'intérêt 
commun. Les conclusions de la réunion figurent à l'Annexe II au présent rapport. 
 
(ii) 6ème réunion consultative conjointe annuelle entre le Conseil de paix et de 

sécurité de l'UA et le Conseil de sécurité des Nations unies, New York, le 13 
juin 2012 

 
37. Conformément à l’accord conclu en 2007 entre le CPS et le Conseil de sécurité 
des Nations unies, de tenir des réunions consultatives conjointes annuelles à Addis 
Abéba et à New York, alternativement, les deux organes ont tenu leur 6ème réunion 
consultative conjointe annuelle à New York, le 13 juin 2012. Les deux organes ont 
procédé à un échange de vues sur les situations  en Guinée-Bissau,  au Mali, en 
Somalie et sur les relations entre le Soudan et le Soudan du Sud. Ils ont également 
examiné la question du renforcement de leur coopération et de leur partenariat en appui 
à la promotion de la paix et de la sécurité en Afrique. Les conclusions de la réunion 
figurent à l'Annexe III au présent rapport. 
(d) Réunions des organes subsidiaires du CPS  
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(i) Comité d'État-major  
 
38. Les 21 et 26 avril 2012, le Comité d'État-major, mis en place en vertu de l'article 
13 (8) du Protocole relatif à la création du CPS, a tenu une réunion. Entre autres 
questions, les participants ont examiné l’action du Comité et élaboré son programme de 
travail pour la période allant de mai  à octobre 2012. 
 
(ii) Comité des experts du CPS 
 
39. Le 21 mai 2012, le Comité des experts du CPS a tenu une réunion afin, entre 
autres, de préparer la 5ème réunion consultative conjointe annuelle entre le CPS de l’UA 
et le COPS de l'UE, alors prévue le 29 mai 2012, à Bruxelles. 
 
(iii) Groupe des Sages 
 
40. Conformément à l'article 11 du Protocole relatif à la création du CPS, le Groupe 
des Sages a pour mandat de venir en appui aux  efforts du CPS et à ceux du Président 
de la Commission, en particulier dans le domaine de la prévention des conflits, à leur 
demande ou de sa propre initiative. Au cours de la période sous examen, le Groupe des 
Sages a entrepris nombre d’activités. 
 
41. Le Groupe des Sages a entrepris une mission préélectorale conjointe avec la 
CEDEAO, en République du Sénégal, du 21 au 25 février 2012, dans le cadre du suivi 
de son rapport sur les conflits et la violence liés aux élections, tel qu’adopté par la 
Conférence de l’Union lors de sa session ordinaire tenue à Syrte, en Libye, en juillet 
2009. L'objectif principal de la mission était d'aider à l'organisation d’élections paisibles, 
libres et régulières. 
 
42. Du 27 au 29 avril 2012,  à Tunis,  le Groupe des Sages a organisé un atelier  sur 
‘’le Renforcement de la gouvernance politique pour la paix, la sécurité et la stabilité en 
Afrique’’. Cet atelier, qui était le deuxième du genre, après celui tenu à Zanzibar, les 5 
et 6 décembre 2011, a été organisé conformément au communiqué de la 275ème 
réunion du CPS, qui a eu lieu à Addis Abéba, le 26 avril 2011, et a demandé au Groupe 
des Sages d’examiner de manière exhaustive les mécanismes existants sur la 
démocratisation et la gouvernance en Afrique, afin de soumettre des recommandations 
concrètes au CPS. La décision du CPS a été adoptée dans le contexte des 
soulèvements populaires en Afrique du Nord, qui, tel que souligné par les organes 
délibérants de l’UA, offrent une occasion sans précédent d’approfondir les processus de 
démocratisation sur le continent.   
 
43. Le Président de la République Tunisienne, Dr. Mohamed Moncef Marzouki, le 
Président du Mouvement Ennahda, Cheikh Rached Ghannouchi, et le 2ème Vice-
Président de l'Assemblée nationale constituante, M. Arbi Abid, ont également participé 
à quelques séances interactives spécifiques de l’atelier. Les participants ont pu ainsi 
échanger avec ces personnalités de haut rang sur la transition en cours en Tunisie et 
les défis liés au passage d'un système autoritaire à des institutions démocratiques et 
représentatives, respectueuses des droits de l'homme. Les enseignements tirés de 
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l'expérience tunisienne permettront d'enrichir la réflexion menée par le Groupe des 
Sages. 
 
44. L'atelier a été suivi, le 30 avril 2012, par la 12ème  réunion du Groupe des Sages. 
Le Groupe a saisi cette occasion pour examiner l'état de la paix et de la sécurité en 
Afrique. Il a également fait le point des activités qu'il a entreprises depuis sa 11ème 
réunion, tenue à Zanzibar, en Tanzanie, le 7 décembre 2011. 
 
45. Les 4 et 5 juin 2012, à Ouagadougou, au Burkina Faso, le Groupe des Sages a 
organisé une Retraite sur le renforcement de ses relations avec les mécanismes 
régionaux similaires. La Retraite a regroupé, outre les membres et Amis du Groupe des 
Sages, le Conseil des Sages de la CEDEAO, le Comité des Aînés du COMESA et 
l'IGAD, ainsi que d'autres institutions compétentes. La Retraite a examiné : (i) les 
mandats et les modalités de fonctionnement des structures participantes; (ii) les 
nouvelles menaces à la paix et à la sécurité en Afrique; (iii) ainsi que la collaboration et 
la coordination des efforts dans la prévention des conflits et la médiation. La réunion a 
adopté un cadre pour la mise en œuvre opérationnelle d'un "Réseau panafricain des 
Sages-PANWISE". Il convient de noter que le Président Blaise Compaoré a pris part à 
l’une des sessions pour interagir avec les participants. Le Premier Ministre du Faso, M. 
Luc Adolphe Tiao, a ouvert la réunion, cependant que le Ministre des Affaires 
étrangères et de la Coopération régionale, M. Djibril Bassolé, a interagi avec les 
participants sur la prévention et le règlement des conflits. 
 
46. Il convient de souligner la triste nouvelle de la disparition du Président du Groupe 
des Sages, l'ancien Président algérien, Ahmed Ben Bella, décédé le 11 avril 2012. Le 
Président Ben Bella a consacré l'essentiel de sa vie non seulement à la lutte pour 
l'indépendance de son pays, l'Algérie, qui a finalement été réalisée en 1962, mais 
également à la libération du reste du continent africain. Dans sa vision, la libération de 
l'Algérie ne pouvait être complète tant que l'ensemble du continent n'avait pas été libéré 
du joug de la domination étrangère et de la discrimination raciale. En conséquence, lors 
du Sommet fondateur de l'OUA, en mai 1963, il a exhorté ses pairs africains à «mourir 
un peu, ou même complètement," pour achever l'agenda de la décolonisation et de la 
lutte contre l'apartheid et la discrimination raciale. L'engagement du Président Ben Bella 
en faveur de la cause panafricaine n'a jamais faibli. En 2007, il accepte de servir en tant 
que Président du Groupe des Sages. Le Groupe des Sages et la Commission de l'UA 
se joignent à sa famille et à l'Algérie pour partager leur chagrin à la suite de la perte de 
ce grand fils de l'Afrique. 
 
(e)  Participation du CPS à d’autres activités liées à la paix et à la sécurité 
 
47. Le Président du CPS pour le mois d’avril 2012, l'Ambassadeur de l'Angola, a 
participé à la 12ème réunion du Groupe des Sages, tenue à Tunis, le 30 avril 2012.  Tel 
qu’indiqué ci-dessus, la réunion a été précédée par l’organisation d’un atelier sur le 
thème : ‘Renforcement de la gouvernance politique pour la paix, la sécurité et la 
stabilité en Afrique’. 
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48. Le 7 juin 2012, à Abidjan, le Représentant permanent de la République du 
Congo auprès de l'UA, en sa qualité de Président du CPS pour le mois de juin 2012, et 
le Représentant permanent de la République du Cameroun auprès de l'UA, Président 
du CPS pour le mois de mai 2012, ont participé à la réunion inaugurale du Groupe de 
soutien et de suivi sur la situation au Mali. La réunion, organisée sous les auspices de 
la CEDEAO, de l'UA et des Nations Unies, a été présidée par le Président de la 
Commission. 
 
V. ÉTAT DE LA PAIX ET DE LA SÉCURITÉ EN AFRIQUE 
 
49. Lors de sa 18ème session ordinaire, la Conférence de l’Union, après avoir 
examiné le rapport du CPS sur ses activités et l’état de la paix et de la sécurité en 
Afrique [Doc. Assembly/AU/6(XVIII)], a adopté la décision Assembly/AU/Dec.408(XVIII). 
Dans cette décision, la Conférence s’est prononcée sur nombre de situations de crise et 
de conflit, ainsi que sur d’autres questions connexes. Elle a fourni des orientations sur 
l’action à entreprendre en vue de surmonter les difficultés rencontrées et consolider la 
paix sur le continent.  
 
50. Au cours des six mois écoulés, et malgré les efforts déployés, le continent a 
continué de faire face à de graves défis dans le domaine de la paix et de la sécurité. 
Outre l’impasse persistante dans certaines situations de conflit, les difficultés 
rencontrées dans la mise en œuvre d’accords de paix et les problèmes liés à la 
consolidation de la paix et à la reconstruction post-conflit, la période sous examen a été 
marquée par l’éclatement de nouvelles crises. Si ces dernières ne remettent pas en 
cause la tendance générale à la diminution des conflits observée sur le continent depuis 
deux décennies, pas plus qu’elles ne devraient faire perdre de vue les avancées 
enregistrées, elles n’en constituent pas moins de sérieux motifs de préoccupation, qui, 
comme tels, interpellent les institutions compétentes et les dirigeants du continent.  
 
51. Les paragraphes qui suivent font le point des évolutions concernant les situations 
sur le terrain. Ils couvrent également les efforts entrepris dans le domaine de la 
reconstruction et du développement post-conflit. Ils traitent, enfin, des défis liés à la 
fréquence du recours à la rébellion armée et aux tentatives de remise en cause de 
l’unité et de l’intégrité territoriale d’États membres de l’UA.  
 
i) SITUATIONS SUR LE TERRAIN 

 
a) Les Comores 

 
52. Aux Comores, des progrès ont continué à être enregistrés dans la consolidation 
du processus de réconciliation nationale, à travers l’action conduite par le Président 
Ikililou Dhoinine et son Gouvernement. Il importe de relever ici le rétablissement de la 
confiance entre l’autorité centrale et les exécutifs insulaires et une relative stabilité 
politique, confortée par la décision hautement symbolique de tenir des Conseils de 
ministres dans les autres Iles autonomes de l’Archipel. 
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53. La période sous examen a, toutefois, connu quelques difficultés. C’est ainsi 
qu’au mois d’avril 2012, un différend a éclaté entre le Président de l’Assemblée 
nationale et la majorité des députés, qui exigeaient sa démission, alléguant de son 
incompétence. Les travaux de la session parlementaire en ont été perturbés. Ce 
différend a finalement pu être réglé grâce à l’implication du chef de l’État comorien. Par 
ailleurs, le procès, reporté à plusieurs reprises, de l’ancien chef d’État-major de l’Armée 
nationale de développement (AND), Amir Salimou, accusé, avec trois autres officiers, 
de complicité d’assassinat d’un autre officier supérieur, constitue une source de 
préoccupation eu égard aux risques de tensions insulaires qu’il peut générer. 
 
54. Sur le plan socio-économique, la situation demeure préoccupante. Les annonces 
faites lors de la Conférence de Doha (670 millions de dollars), tenue le 11 mars 2010, 
ne se sont pas matérialisées. En outre, nombre d’obstacles restent à surmonter pour 
atteindre les objectifs fixés par le Fonds monétaire international (FMI) et faciliter 
l’allègement de la dette comorienne, ainsi que l’accès aux financements extérieurs. Les 
conditions de vie difficiles de la population ont été aggravées par les violentes 
intempéries qui ont affecté le pays, faisant de nombreuses victimes et causant des 
dégâts matériels considérables.  Face à cette situation, le Président de la Commission 
a lancé, le 30 avril 2012, un appel à l’assistance en faveur des Comores. Par la suite, 
l’UA a octroyé un don de 300.000 dollars aux Comores. 
 
55. Dans ce contexte, il importe de continuer à soutenir les Comores dans ses 
efforts de consolidation de la paix et de relèvement post-conflit. Tout en encourageant 
les acteurs comoriens à poursuivre les efforts engagés, la Conférence pourrait à 
nouveau lancer un appel à tous les pays et organisations concernés pour qu’ils 
honorent les engagements pris lors de la Conférence de Doha. De même, les États 
membres en mesure de le faire devraient être encouragés à apporter un appui aux 
Comores.  

 
b) Madagascar  

 
56. Dans sa décision susmentionnée, la Conférence de l’Union, après s’être réjouie 
de la signature, à Antananarivo, le 17 septembre 2011, sous l’égide de la Communauté 
de développement de l’Afrique australe (SADC), de la « Feuille de route pour la sortie 
de crise à Madagascar », a encouragé les Parties malgaches à ne ménager aucun 
effort pour l’aboutissement du processus de transition. Elle a également invité la 
Commission a continué de soutenir la mise en œuvre de la Feuille de route et à 
mobiliser l’appui de la communauté internationale à cet effet, y compris à travers 
l’ouverture rapide du Bureau de liaison conjoint UA/SADC. 
 
57. La Conférence se souviendra que, dans le cadre de la mise en œuvre de la 
Feuille de route, les principales institutions de transition prévues par cette dernière ont 
été mises en place, notamment le Premier ministre de consensus, le Gouvernement 
d'union nationale, le Congrès de la Transition (CT), le Conseil supérieur de la Transition 
(CST) et la Commission électorale nationale indépendante pour la Transition (CENIT). 
Seul reste à mettre en place le Conseil national de réconciliation. Une autre étape 
importante a été franchie avec l’adoption, le 13 avril 2012, de la loi sur l’amnistie. 
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58. Le processus de mise en œuvre de la Feuille de route, que continuent de 
boycotter les Mouvances politiques des anciens Présidents Albert Zafy et Didier 
Ratsiraka, n’en a pas moins accusé une certaine lenteur. Ces derniers mois ont été 
caractérisés par des difficultés dans les relations entre les parties prenantes au sein 
des institutions de la Transition. En particulier, la Mouvance Ravalomanana et le parti 
« Monima » déplorent que le Président de la Transition, Andry Rajoelina, continue à 
prendre des décisions unilatérales. La Mouvance Ravalomanana a, depuis le mois 
d’avril dernier, temporairement suspendu sa participation aux institutions de la 
Transition, et ce dans l’attente d’une décision de la SADC sur le non-respect de 
certaines dispositions de la Feuille de route. Dans le même temps, les autorités et les 
forces de sécurité sont accusées de continuer à intimider les journalistes, de menacer 
de fermeture certaines stations de radios privées et de harceler les membres de la 
famille de l'ancien Président Marc Ravalomanana.  
 
59. Dans le cadre de la recherche d’une solution durable aux blocages constatés 
dans la mise en œuvre de la Feuille de route, la SADC travaille actuellement à la tenue 
d’une réunion au sommet entre les deux principaux protagonistes de la crise malgache, 
à savoir M. Andry Rajoelina et l’ancien Président Marc Ravalomanana. Toutefois, cette 
rencontre ne fait pas l’unanimité au sein des parties prenantes à la crise malgache. 
Alors que certaines d’entre elles y voient une voie de sortie, d’autres s’y opposent, 
prédisant l’échec de la rencontre envisagée et estimant que cette dernière risque de 
radicaliser la position de tous ceux qui ne soutiennent pas une telle initiative ou qui 
risquent d’être exclus du champ politique en cas d’entente entre MM. Rajoelina et 
Ravalomanana. Ils préconisent une rencontre élargie aux autres parties prenantes. 
 
60. De fait, les efforts en vue de la tenue d’élections législatives et présidentielles 
libres, transparentes et crédibles continuent à se heurter à des difficultés. Alors que la 
Feuille de route dispose que le calendrier électoral sera déterminé conjointement par la 
CENIT et les représentants des Nations unies, sur la base du rapport de la mission 
d’évaluation des besoins électoraux des experts nationaux et internationaux, les deux 
institutions responsables du processus électoral ne se sont pas encore entendues sur 
le calendrier électoral définitif. A cela s’ajoute les défis liés à l’absence d’une liste 
électorale crédible, d’un cadre législatif approprié, au débat sur le jumelage ou non des 
élections législatives et présidentielles, ainsi qu’à la désignation des trois représentants 
des partis politiques au sein de la CENIT et à la composition de la Cour électorale 
spéciale. 
 
61. La Commission a pris les dispositions nécessaires en vue de la mise en place 
opérationnelle de la composante UA du Bureau de Liaison conjoint UA/SADC à 
Madagascar. La composante SADC du Bureau est déjà en place et joue un rôle 
important dans l’accompagnement sur le terrain du processus de sortie de crise. Á 
travers le Bureau conjoint, l’UA et la SADC visent à assurer un suivi étroit de la situation 
et à faciliter la mise en œuvre de la Feuille de route, en coordination et en collaboration 
étroites avec les partenaires internationaux. 
 
62. Compte tenu de ce qui précède, la Conférence pourrait  souligner à nouveau que 
la Feuille de route reste la seule voie de sortie de crise et exhorter les parties prenantes 
à la mettre scrupuleusement en œuvre, particulièrement au regard des conséquences 
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socio-économiques dramatiques induites par la persistance de la crise. Dans ce 
contexte, les Parties malgaches devraient apporter toute la coopération requise à la 
SADC. La Conférence pourrait également réitérer l’appel de l’UA aux partenaires 
internationaux pour qu’ils continuent d’appuyer les efforts en cours, afin de hâter la 
normalisation de la situation institutionnelle.  
 

c) Somalie 
 
63. Au cours de la période considérée, la situation en Somalie a continué à évoluer 
positivement. Des progrès notables ont été accomplis dans la mise en œuvre de la 
Feuille de route politique adoptée à Mogadiscio, le 6 septembre 2011. Les six 
signataires de la Feuille de route, à savoir le Président du Gouvernement fédéral de 
transition (TFG), le Premier ministre et le Président du Parlement fédéral de transition 
(TFP), les Administrations régionales du Puntland et du Galmudug, ainsi qu’Ahlu Sunna 
wal Jama'a (ASWJA), se sont employés à consolider l'élan né des Conférences 
consultatives nationales tenues à Garowe, au Puntland, du 21 au 23 décembre 2011 et 
du 15 au 17 février 2012, Conférences au cours desquelles ils ont convenu d'une 
approche détaillée pour parachever la Transition. Les "Principes de Garowe" prévoient 
l'adoption d'une Constitution provisoire par une Assemblée constituante, dont les 
membres  seront  désignés par tous les signataires de la Feuille de route et la société 
civile, ainsi que la mise en place d'un Parlement fédéral bicaméral, comprenant une 
Chambre basse de 225 membres et une Chambre haute composée des représentants 
des États fédérés et des administrations régionales. Les membres de l'Assemblée 
constituante et de la Chambre basse, seront, pour leur  premier mandat de quatre ans, 
choisis sur la base de la formule 4,5 de répartition clanique; cette formule sera, par la 
suite, abolie et des élections organisées pour les législatures à venir. 
 
64. Le 27 mars 2012, le Président du TFG, Sharif Sheikh Ahmed, le Président du 
Puntland, Abdirahman Farole, le Premier ministre du TFG, Mohamed Abdiweli, le 
Président du TFP, Sharif Hassan Sheikh Aden, le Président par intérim de Galmudug, 
Abdisamad Nuur Guled , et le représentant d’ASWJ, Sheikh Mohamed Yusuf, ont tenu 
une autre réunion à Galkayo, au Puntland. Á cette occasion, ils ont convenu, entre 
autres, de réduire la taille de l'Assemblée nationale constituante de 1 000 à 825 
membres, avec au moins 30 pour cent de femmes. Il a également été décidé que les 
membres de l’Assemblée constituante seraient choisis, selon la formule 4.5 de 
répartition clanique, par 135 Sages, assistés d’un Comité de sélection dont les 
membres n’auront pas droit de vote, ainsi que par les représentants des six signataires. 
En avril 2012, la liste des 135 Sages désignés pour  choisir les 825 membres de 
l’Assemblée constituante et ceux du nouveau Parlement a été soumise au cabinet du 
Premier ministre. Les Sages sont réunis à Mogadiscio depuis le 5 mai 2012,  sous 
l'égide de la Conférence des Chefs traditionnels, aux fins de choisir les membres de 
l’Assemblée constituante et ceux du nouveau Parlement. 
 
65. Au regard des difficultés rencontrées dans le processus, en particulier la 
controverse qui a marqué la sélection des Sages et les spéculations sur le contenu du 
projet de Constitution, les principaux signataires de la Feuille de route se sont réunis à 
Addis Abéba, du 21 au 23 mai 2012. Ils ont convenu que les Sages réunis à Mogadiscio 
sélectionneraient les délégués de l’Assemblée constituante, laquelle se réunirait avant 
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le 12 juillet 2012, adopterait la Constitution intérimaire de la Somalie vers le 20 juillet 
2012, et élirait le nouveau Parlement somalien le 25 du même mois. Le nouveau 
Parlement élira ensuite son Président et ses Vice-présidents le 4 août 2012, ainsi que le 
Président de la République, le 20 août 2012. Dans le processus de sélection, les Sages 
seront assistés par un Comité technique, qui sera élargi aux représentants  des clans et 
comprendra des observateurs internationaux. 
 
66. La Conférence se souviendra que, le 5 janvier 2012, le CPS a adopté le nouveau 
Concept stratégique pour les futures opérations de l'AMISOM, qui prévoit l'expansion 
des opérations de la Mission en dehors de Mogadiscio et le relèvement du niveau des 
effectifs de sa Force à 17,731 personnels en uniforme. Le 22 février 2012, le Conseil de 
sécurité a adopté la résolution 2036 (2012), par laquelle il a approuvé le Concept 
stratégique et autorisé un module de soutien renforcé, financé à partir des contributions 
mises à recouvrement du budget des Nations unies. 

 
67. Dans le cadre de la mise en œuvre du Concept stratégique, des troupes 
additionnelles de l'Ouganda (1 500) et du Burundi (1 000) ont été déployés à 
Mogadiscio, en avril 2012, en attendant leur transfert dans le Secteur 3 (Baidoa), où un 
contingent  précurseur de 120 soldats a déjà été positionné. Le déploiement du 
contingent djiboutien dans le Secteur 4 (Beletweyne) est en cours; un élément avancé 
de la taille d'un peloton y a été déployé, le 31 mai 2012. Le déploiement du corps 
principal du contingent devrait être bientôt achevé. Le 2 juin 2012, la Commission a 
signé un Protocole d’accord avec le Kenya, ouvrant ainsi la voie à l'intégration formelle 
du contingent kenyan (4 660) à l'AMISOM. La Commission a également signé un 
Protocole d’accord avec la Sierra Léone, qui  doit déployer, en août 2012, un contingent 
de la taille d’un bataillon, au titre de sa contribution à la Mission.  Des efforts sont en 
cours pour accélérer le déploiement d’Unités de police constituées (UPC) de l'Ouganda 
et du Nigéria, aux fins de favoriser le rétablissement et le maintien de l'ordre à 
Mogadiscio. À cet égard, un Protocole d'accord a été signé avec l'Ouganda, le 29 juin 
2012. 
 
68. En outre, la Commission a initié la mise en place opérationnelle de l'architecture 
de commandement et de contrôle de l'AMISOM élargie, tel que décrite dans le Concept 
stratégique, et ce sur la base des recommandations du Comité conjoint de coordination 
(CCC) et du Comité de coordination des opérations militaires (CCOM). Le CCC et le 
CCOM sont des organes consultatifs au niveau stratégique, présidés par le 
Commissaire à la Paix et à la Sécurité et qui regroupent respectivement les Ministres 
de la Défense et les chefs d'État-major des pays contributeurs de troupes à l'AMISOM 
et des autres pays intéressés. Des mesures sont en train d’être prises pour pourvoir les 
postes vacants au Quartier général de la Force de la Mission. À cet égard, le nouveau 
Commandant de la Force, le Général de corps d’armée Andrew Gutti de l’Ouganda, a 
pris le commandement de la composante militaire de l'AMISOM, le 2 mai 2012, en 
remplacement du Général de Division, Fred Mugisha. 
 
69. S’agissant des aspects sécuritaires, la situation dans la capitale Mogadiscio et 
dans d’autres régions du centre-sud de la Somalie s'est considérablement améliorée. 
Depuis l'expulsion des extrémistes d'Al-Shabaab de Mogadiscio, en août 2011, les 
forces de l'AMISOM et du TFG ont gagné du terrain dans les districts environnants. 
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Dans le Secteur 1 (Bas et Moyen Shabelle, y compris Mogadiscio), les opérations 
conduites par l'AMISOM pour stabiliser la ville ont été achevées le 12 mars, avec la 
prise de la piste d’aviation de Daynille. Par la suite, l'AMISOM a étendu ses opérations 
aux localités stratégiques de Elasha Beya et Afgoye. Le 22 juin 2012, les forces de 
l'AMISOM ont pris la piste d'aviation d’Esaley et le port d’Elma'an, situés à plus de 37 
kms au nord-est de Mogadiscio. Le 26 juin, l'AMISOM a pris le contrôle de Balad,  ville 
stratégique du Nord. Dans le Secteur 2 (Bas et Moyen Juba), le TFG, soutenu par le 
contingent kenyan de l'AMISOM, a repris le contrôle de plusieurs localités jusqu’alors 
occupées   par Al-Shabaab. Le 30 mai 2012, les villes d’Afmadow et de Biibi, situées à 
environ 75 kilomètres de Kismayo, sont passées sous le contrôle du TFG et des Forces 
de Défense du Kenya (KDF). L'offensive militaire contre les insurgés se poursuit, avec 
pour objectif la prise des villes encore sous leur contrôle. Dans le Secteur 3, le TFG et 
les Forces de Défense nationale éthiopiennes (ENDF) ont fait des progrès significatifs. 
La quasi-totalité des régions de Gedo, Bay et Bakool ont été libérées. Des avancées 
importantes continuent également d'être enregistrées dans le Secteur 4, où le TFG et 
les ENDF ont pris le contrôle de villes stratégiques dans la région de Hiraan. 
 
70. Bien que considérablement affaibli, Al Shabaab n’en conserve pas moins une 
certaine capacité de nuisance, comme en témoignent les attentats-suicides perpétrés à 
la Villa Somalia, les 14 mars et 4 avril 2012, attentats qui ont fait plusieurs victimes. 
Dans le même temps, la menace d'engins explosifs improvisés (IED) et des assassinats 
persiste. Le groupe extrémiste s’est maintenant retiré des grandes villes pour entrer 
dans la clandestinité, se fondant dans les clans et cherchant de nouveaux refuges dans 
les montagnes. 

 
71. En vue de la consolidation des acquis obtenus au plan politique et en matière de 
sécurité, il est important d’assurer la prestation de services publics dans les zones 
libérées de l’emprise d'Al-Shabaab, afin que les besoins de base des populations 
somaliennes soient satisfaits. Il convient également de souligner la nécessité de la mise 
en place rapide d’une administration efficace pour stabiliser les zones sécurisées par 
l'AMISOM et les forces somaliennes. 

 
72. Il reste moins de deux mois avant la fin de la Transition, en août 2012. Des 
progrès significatifs ont été enregistrés sur les plans politique et militaire. Aujourd'hui, 
plus que jamais, l'UA et le reste de la communauté internationale peuvent se permettre 
d'être prudemment optimistes quant aux perspectives de paix en Somalie. Dans ce 
contexte, la Conférence, tout en se félicitant des avancées enregistrées, pourrait 
exhorter les parties prenantes somaliennes à maintenir le cap et réaffirmer la 
détermination de l'UA à prendre des mesures contre tous ceux qui chercheraient à 
saper le processus de paix et de réconciliation. Dans le même temps, la Conférence 
devrait féliciter les partenaires de l'UA pour leur soutien, comme en témoignent 
l'adoption de la résolution 2036 (2012), la tenue, le 23 février 2012, de la Conférence de 
Londres et celle de la Conférence de suivi d'Istanbul, qui a eu lieu du 31 mai au 1er juin 
2012, et les appeler à poursuivre leur coopération avec l'UA. 
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d) Processus de paix entre l'Érythrée et l'Éthiopie 
 

73. Lors de sa dernière session ordinaire, la Conférence de l’Union a exprimé sa 
préoccupation face à  l'impasse persistante dans le processus de paix entre l'Érythrée 
et l'Éthiopie, et a réitéré l'appel de l'UA en vue d’efforts africains renouvelés pour aider 
les deux pays à surmonter les difficultés actuelles, normaliser leurs relations et jeter les 
bases d’une paix et d’une sécurité durables dans la Corne de l'Afrique. La Conférence a 
demandé au CPS de suivre activement la question et de lui faire rapport. 
 
74. La période sous examen a été marquée par une nouvelle escalade dans les 
relations entre les deux pays. Il convient de rappeler qu’à la mi-janvier 2012, l'Éthiopie 
avait accusé l'Érythrée d'être directement impliquée dans une attaque armée contre un 
groupe de touristes dans l'État régional Afar, attaque au cours de laquelle quelques-uns 
de ces touristes furent tués. À la mi-mars, l'Armée éthiopienne a mené une opération 
contre ce qui a été décrit comme des bases de rebelles à l'intérieur du territoire 
érythréen. Le 15 mars 2012, le Ministre érythréen des Affaires étrangères, M. Osman 
Saleh, a adressé une lettre au Président de la Commission dans laquelle il "a invité l'UA 
à assumer ses responsabilités légale et morale et à prendre des mesures appropriées 
pour répondre aux actes d'agression contre le territoire souverain de l'Érythrée et veiller 
au respect de la justice et de l’État de droit ". 
 
75. Compte tenu de ces développements, le Président de la Commission a publié un 
communiqué dans lequel il a exprimé sa profonde préoccupation et appelé les deux 
pays à faire preuve de retenue. Il a réaffirmé la disponibilité de l'UA à aider les deux 
pays à surmonter par le dialogue les difficultés actuelles, à s’attaquer à leurs causes 
sous-jacentes, et à normaliser leurs relations. Il a réitéré la pertinence de l'appel lancé 
par la Conférence de l'Union pour l’élaboration d'une approche régionale des défis de la 
paix de la sécurité et de la stabilité dans la Corne de l'Afrique, notamment à travers la 
tenue d'une Conférence régionale sur la paix, la sécurité, la stabilité et le 
développement. Dans ce contexte, la Conférence pourrait rappeler les décisions 
antérieures de l'UA sur cette question et convenir des voies et moyens qui permettaient 
d’enregistrer des avancées.  
 

e) Relations entre Djibouti et l’Érythrée 
 

76. Dans sa décision de janvier 2012 sur le rapport du CPS sur ses activités et l'état 
de la paix et de la sécurité en Afrique, la Conférence a abordé la question des relations 
entre Djibouti et l'Érythrée. La Commission n'a reçu aucune information nouvelle des 
deux pays au cours de la période sous examen. La Conférence pourrait réitérer son 
appel à Djibouti et à l'Érythrée pour qu’ils poursuivent, de bonne foi, la mise en œuvre 
scrupuleuse de l'Accord qu'ils ont signé. La Conférence pourrait, en outre, demander au 
CPS de suivre de près la question et de lui faire rapport régulièrement. 
 

f) Questions relatives à la résolution 2023 (2012) du Conseil de sécurité 
des Nations unies et aux activités du Groupe de surveillance sur la 
Somalie/Érythrée 
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77. Dans sa décision de janvier 2012 sur le rapport du CPS sur ses activités et l'état 
de la paix et de  la sécurité en Afrique, la Conférence de l’Union s'est félicitée de 
l'adoption par le Conseil de sécurité de la résolution 2023 (2011), condamnant 
l'Érythrée pour ses activités de déstabilisation en Somalie et dans la région, et a 
exhorté le CPS d’en assurer la pleine mise en œuvre, ainsi que celle de la résolution 
1907 (2009); a, en outre, salué le communiqué de la 309ème réunion du CPS tenue le 9 
janvier 2012; a appelé les États membres à prendre des mesures adéquates en vue de 
mettre pleinement en œuvre les dispositions de ces résolutions ; et a exhorté l'État 
érythréen à se conformer pleinement aux dites résolutions et à renoncer à ses activités 
de déstabilisation en Somalie et dans la région. L'Érythrée a formulé une réserve sur le 
paragraphe pertinent de la décision. 

 
78. Le 20 février 2012, le Ministre érythréen des Affaires étrangères, M. Osman 
Saleh, a adressé une lettre au Président de la Commission, contestant notamment 
l'adoption du communiqué du CPS, ainsi que de la décision de la Conférence, qui, de 
l’avis de son pays, n’est pas conforme aux règles et procédures du CPS et de la 
Conférence. Il a demandé que la lettre soit communiquée à tous les Ministères des 
Affaires étrangères des États membres de l'UA. Conformément à cette demande et à la 
pratique établie, la Commission a, le 17 mars 2012, circulé la lettre à tous les États 
membres. En outre, l'Érythrée a transmis à l'UA des correspondances qu’elle a 
envoyées aux Nations unies et dans lesquelles elle articule sa position sur le travail du 
Groupe de surveillance et d'autres aspects connexes. 

 
g) Suivi de la Feuille de route du CPS sur la situation entre le Soudan et 

le Soudan du Sud 
 

79. La session ordinaire de la Conférence de l’Union de janvier 2012 s’est tenue 
dans un contexte de tension grandissante entre le Soudan et le Soudan du Sud sur 
leurs relations post-sécession. La Conférence a exprimé sa préoccupation face aux 
difficultés rencontrées dans les négociations entre les deux pays, appelé à l’arrêt 
immédiat et à l’annulation des actions unilatérales qui ont été prises en ce qui concerne 
la question du pétrole, et leur a demandé de coopérer pleinement avec le Groupe de 
mise en œuvre de haut niveau de l'UA, afin de faciliter un accord sur les questions en 
suspens, conformément au principe convenu de deux États viables, vivant en paix avec 
l'autre. 
 
80. La période qui a suivi le Sommet a été marquée par des efforts soutenus du 
Groupe de mise en œuvre, avec l’appui du Président de l’IGAD et des partenaires 
internationaux, visant à aider les deux pays à sortir de l'impasse dans leurs 
négociations. En mars 2012, dans le contexte de la détérioration des relations entre les 
deux pays et celle de leur situation économique, les deux Parties ont convenu d'un 
«nouvel esprit», qui leur permettrait de négocier en tant que partenaires, dans la 
poursuite de leur objectif initial de «deux États viables". Il a été convenu qu'un sommet 
des deux chefs d'État, les Présidents Omar Hassan al Bashir et Salva Kiir Mayardit, se 
tiendrait à Juba, en début avril 2012, pour consolider cette "nouvelle approche". 
Malheureusement, ce nouvel esprit a été sapé par les incidents de Heglig d’avril 2012, 
qui ont débouché sur un affrontement militaire entre l’Armée de Libération du Peuple du 
Soudan (SPLA) et les Forces armées du Soudan (SAF), y compris des bombardements 
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aériens sur des localités du Soudan du Sud. Cette situation a considérablement affecté 
la perspective de reprise des négociations, et augmenté les risques d'une guerre à 
grande échelle entre les deux pays, avec toutes les conséquences négatives qui en 
résulteraient pour l’ensemble de la région. 
 
81. C'est dans ce contexte que le CPS, lors de sa réunion 319ème tenue au niveau 
ministériel, le 24 avril 2012, a adopté une Feuille de route comprenant nombre de 
mesures visant à résorber la tension qui prévalait alors, faciliter la reprise des 
négociations sur les questions post-sécession et la normalisation des relations entre les 
deux pays. La Feuille de route se divise en trois parties, à savoir les questions 
immédiates de sécurité, la reprise des négociations sur toutes les questions en 
suspens, et le conflit dans les deux régions du Kordofan méridional et du Nil Bleu. 

 
82. Sur les questions de sécurité, la Feuille de route a appelé: (i) à la cessation 
immédiate des hostilités, y compris les bombardements aériens; (ii) au retrait 
inconditionnel de toutes les forces armées vers leur côté de la frontière, (iii) à l’arrêt de 
l’accueil de, ou du soutien aux, groupes rebelles actifs contre l'un et l’autre des deux 
États; (iv) à l'activation de la Zone frontalière démilitarisée sécurisée (SDBZ), 
conformément à la carte du Groupe de haut niveau de novembre 2011; (v) à l'activation 
du Mécanisme conjoint de Vérification et de Surveillance de la Frontière (JBVMM); (vi) 
à l'activation du Comité ad hoc, afin de recevoir et d'enquêter sur les plaintes et 
allégations formulées par une Partie contre l'autre; (vii) au retrait de toutes les forces 
armées d'Abyei, et (viii) à la fin à la propagande hostile. Le communiqué du CPS a 
également appelé les Parties à reprendre, sans conditions, les négociations sur tous les 
aspects en suspens dans leurs relations post-sécession, en particulier les 
arrangements concernant le pétrole et les paiements connexes, les frontières, les 
questions de nationalité et le statut final d'Abyei. Le communiqué a également appelé le 
Gouvernement du Soudan et le SPLM-Nord à entamer des négociations en vue d'un 
règlement du conflit dans le Kordofan méridional et le Nil Bleu, et a confié un rôle au 
Groupe de mise en œuvre à cet égard. Le CPS a fixé un délai de trois mois  à compter 
de l'adoption du communiqué pour la conclusion  des négociations sur les relations 
post-sécession. Le CPS a demandé au Président de la Commission de transmettre le 
communiqué au Conseil de sécurité des Nations unies, pour approbation,  en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations unies. Le 2 mai 2012, le Conseil de sécurité a 
approuvé la Feuille de route, comme sollicité, avec l'adoption de la résolution 2046 
(2012). La date limite pour l'achèvement des négociations a ainsi été fixée au 2 août 
2012, 3 mois à compter de la date d'adoption de la résolution 2046 (2012). 
 
83. Depuis l'adoption du communiqué du CPS et son approbation subséquente par 
le Conseil de sécurité des Nations unies, il y a eu une baisse notable des combats. 
Depuis le début du mois de juin, aucun incident n’a été signalé le long de la frontière. 
Des progrès ont également été réalisés dans la mise en œuvre d'autres aspects de la 
Feuille de route. En particulier, les deux Parties ont retiré leurs forces d'Abyei, bien que 
des éléments de la Police du pétrole relevant du Soudan soient encore à Diffra, pour 
assurer la garde des installations pétrolières. Le Comité conjoint de surveillance d'Abyei 
(AJOC) s’est réuni à Addis Abéba, le 8 juin 2012, et un accord provisoire a été trouvé 
sur le projet de Termes de référence pour le Comité conjoint des observateurs militaires 
(JMOC). Il a également pris des décisions relatives à la constitution du Service de 
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Police d'Abyei (APS) et à la fourniture de l'aide humanitaire. Les Parties ont, en outre, 
repris les négociations sur les frontières, à l’effet, en particulier, de trouver des solutions 
au problème des zones contestées. 

 
84. Au cours des dernières négociations, qui ont eu lieu à Addis Abéba,  du 21 au 28 
juin 2012, sous la facilitation du Groupe de mise en œuvre de haut niveau, les Parties 
ont également convenu d'une activation progressive de la SDBZ et de la JBVMM. Elles 
ont échangé les noms de leurs représentants respectifs au sein de la JBVMM et décidé 
de les envoyer au siège du Mécanisme à Assosa, en Ethiopie. Les Parties ont 
également convenu des Termes de référence du Comité ad hoc, et ont échangé les 
noms de leurs représentants au sein de cet organe. 
 
85. Compte tenu de l'imminence de l'échéance pour la conclusion des négociations 
sur les questions en suspens, les Parties ont fait des efforts pour parvenir à un 
compromis sur le SDBZ, ce qui leur permettrait d'activer la JBVMM. Elles ont donc tenté 
de revenir à la «nouvelle approche» envisagée en mars 2012. Cette approche leur 
permettrait de négocier comme partenaires, et non pas comme  adversaires, et de 
faciliter la prise de décisions sur la base de considérations stratégiques. Les deux 
Parties devraient, au début du mois de juillet, reprendre les négociations, qui se 
poursuivront jusqu'à 2 août 2012, afin de parvenir, avec la facilitation du Groupe de 
mise en œuvre, à un accord sur les questions en suspens. 

 
86. Alors que la situation s'est significativement améliorée, des défis de taille restent 
à relever. La Conférence pourrait rappeler aux Parties la nécessité de remplir 
scrupuleusement  leurs obligations aux termes de la Feuille de route, qui est 
l’expression de la vision collective et réfléchie du continent sur la voie à suivre. À cet 
égard, et afin de répondre de manière durable aux préoccupations sécuritaires des 
Parties, il est essentiel que la question de la définition de la SDBZ soit résolue 
rapidement, en ayant à l'esprit, comme l'a souligné le CPS, que la carte proposée par le 
Groupe de mise en œuvre en novembre 2011 ne préjuge en rien de l'issue de la 
délimitation définitive de la frontière et du règlement de la question des zones 
contestées. Il s’agit d’un moment critique pour le Soudan et le Soudan du Sud. Il est 
impératif, pour l'avenir des deux pays et de toute la région, qu'ils prennent des mesures 
décisives et immédiates visant à résoudre leur conflit et à faciliter le retour à la paix et à 
la coopération. Les Gouvernements des deux pays se doivent d’être à la hauteur  des 
défis et d’assumer leur rôle de leadership. 

 
h) Soudan (Darfour) 
 

87. Lors de sa session ordinaire de janvier 2012, la Conférence de l’Union s'est 
félicitée de l'adoption, le 14 juillet 2011, du Document de Doha pour la Paix au Darfour 
(DDPD), a encouragé les Parties à mettre pleinement en œuvre les engagements pris 
et a appelé les groupes restés en dehors du DDPD à se joindre, sans plus tarder, au 
processus de paix. La Conférence a également demandé à la communauté 
internationale d’apporter l’appui nécessaire à ce processus. 
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88. Il convient de rappeler qu’à la suite de l'adoption du DDPD, des mesures ont été 
prises en vue de sa mise en œuvre. Le Gouvernement du Soudan a nommé le Dr Sami 
Al-Haj Adam Youssef, originaire du Darfour, comme second Vice-Président du Soudan, 
et le dirigeant du Mouvement pour la Libération et la Justice (LJM), Dr El Tigani Seisi, 
comme Président de l’Autorité régionale du Darfour (DRA), principal organe chargé de 
la mise en œuvre du DDPD. Plusieurs autres ressortissants du Darfour ont également 
été nommés aux niveaux fédéral, étatique et local. Pour sa part, le LJM participe de 
manière constructive aux activités la Commission du cessez-le-feu, une des institutions 
du DDPD, mise en place pour la vérification indépendante des personnels et 
équipements militaires du LJM. Cet exercice, qui était une pré-condition à la 
démobilisation, au désarmement et à la réintégration des forces LJM, a été mené en 
mars 2012. Le 8 février 2012, la DRA a été officiellement inaugurée. Le fait que les 
dirigeants de la DRA travaillent côte à côte avec des représentants du Gouvernement 
soudanais contribue de façon significative à renforcer la confiance entre les deux 
Parties. Dans l’intervalle, le Procureur du Tribunal spécial pour le Darfour a émis 21 
mandats d'arrêt contre ceux qui auraient été impliqués dans l'attaque de 2010 à Tabara, 
au nord du Darfour, attaque au cours de laquelle 27 villageois ont été tués. 
 
89. Dans son rapport au Conseil de sécurité sur le «Cadre Union africaine – Nations 
unies pour la Facilitation du Processus de paix au Darfour», le Secrétaire général a 
proposé la voie à suivre pour redynamiser le processus de paix au Darfour. Le Cadre 
comporte trois piliers: (a) la mise en œuvre rapide et intégrale du DDPD; (b) l'interaction 
avec le Gouvernement du Soudan et les mouvements non-signataires, et (c) le dialogue 
interne et les consultations. De son côté, le Médiateur en chef conjoint par intérim, M. 
Ibrahim Gambari, a continué à travailler avec le vice-Premier ministre du Qatar, Ahmed 
bin Abdullah Al Mahmoud, en vue de la reprise du dialogue entre le Gouvernement du 
Soudan et les mouvements non signataires du DDPD. 

 
90. Sur le plan de la sécurité, la situation au Darfour continue de conforter l'espoir 
d’améliorations positives dans un avenir proche. Le nombre total d'incidents 
sécuritaires enregistrés par la MINUAD indique une réduction des hostilités entre les 
forces gouvernementales et les mouvements armés par rapport à la même période en 
2011. Cependant, il y a une augmentation du banditisme et d'autres activités 
criminelles, de même que du nombre des attaques sporadiques par des individus 
armés non identifiés contre des convois de la MINUAD. En outre, la tension entre les 
Gouvernements du Soudan et du Soudan du Sud, ainsi que les combats dans le 
Kordofan méridional et le Nil Bleu, avec la participation présumée de mouvements du 
Darfour aux côtés des forces du SPLM-Nord, pourraient se propager au Darfour et 
compromettre les fragiles acquis réalisés depuis la signature du DDPD. 

 
91. L’accroissement de la capacité de la MINUAD à protéger les civils permet à la 
Mission de réorienter et d’ajuster ses ressources et sa main-d'œuvre en vue de la 
satisfaction de  certains des énormes besoins des communautés locales. Des 
patrouilles militaires peuvent maintenant couvrir des aires géographiques beaucoup 
plus vastes, tandis que la Mission continue à améliorer ses relations avec les 
communautés locales à travers la mise en œuvre de Projets à impact rapide (QIP). 
Conformément aux demandes formulées dans la résolution du Conseil de sécurité 
2003 (2011), les Nations unies et l'UA ont conduit, au début de l’année, un exercice de 
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revue des effectifs du personnel en uniforme de la MINUAD. L'objectif principal de 
cette étude était d'examiner les voies et moyens d'améliorer l'efficience et l'efficacité de 
la MINUAD et de promouvoir une force souple et mobile. La mise en œuvre des 
conclusions de la revue s’étalera sur une période de 18 mois, à compter de juillet 
2012. 

 
92. L'accord bilatéral conclu entre le Tchad et le Soudan au début de l’année 2010 a 
largement contribué à la restauration du calme le long de leur frontière commune, au 
Darfour-Ouest. Comme indiqué par OCHA, environ 31 000 anciens réfugiés soudanais 
au Tchad sont retournés dans diverses localités de l'ouest du Darfour. Une 
augmentation régulière du nombre de personnes déplacées retournant volontairement 
dans leurs villages d'origine, en particulier dans l'ouest du Darfour, a également été 
observée. La MINUAD continue à apporter un soutien logistique et sécuritaire aux 
agences humanitaires dans ce domaine. Cependant, il reste quelques 1,7 millions de 
femmes, d’hommes et d’enfants toujours déplacés dans les camps disséminés en 
divers endroits du Darfour. 

 
93. Dans l'ensemble, les signaux sont positifs: la majorité de la population locale 
considère maintenant le DDPD comme un fondement légitime pour bâtir un avenir 
commun et partagé. Mais, il y a encore de nombreux défis à une paix durable au 
Darfour, y compris le scepticisme de certains segments de la population. Pour combler 
ce manque de confiance, il importe que le Gouvernement du Soudan poursuive la mise 
en œuvre scrupuleuse du DDPD et renforce les mécanismes prévus par le Document 
de Doha. En outre, les institutions du DDPD ont besoin d’être fortement appuyées en 
terme de capacités. Une paix durable est en vue, mais un long chemin reste à 
parcourir. Les progrès accomplis à ce jour restent fragiles et peuvent facilement être 
remis en cause, si l’attention accordée au Darfour faiblit. La Conférence pourrait, par 
conséquent,  appeler à des efforts renouvelés en vue d’apporter le soutien nécessaire 
au processus de paix et aux initiatives de redressement rapide. 
 

i) République démocratique du Congo  
 

94. La situation en RDC avait été examinée par la Conférence de l’Union dans le 
contexte des deuxièmes élections législative et présidentielle post-conflit tenues le 28 
novembre 2011. Organisées dans les délais constitutionnels, ces élections se sont 
déroulées dans un climat marqué par de fortes tensions politiques. L’UA, qui avait 
observé le déroulement de ces scrutins, avait insisté sur l’obligation pour tout acteur en 
contestant les résultats de le faire selon les voies prévues par la loi.  
 
95. La période sous examen a été dominée par la mutinerie survenue au sein des 
unités des Forces armées de la RDC (FARDC) basées au Nord Kivu et placées sous le 
commandement du Général Bosco Ntaganda, lequel est recherché par la Cour pénale 
internationale (CPI) pour les crimes qu’il aurait commis en Ituri, aux côtés de M. 
Thomas Lubanga. Les mutins sont d’anciens éléments du Congrès national pour la 
défense du peuple (CNDP), mouvement politico-militaire devenu parti politique à la 
faveur de l’Accord de Goma du 23 mars 2009.  
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96. Craignant d’être arrêté et livré à la CPI, le Général Ntaganda, à la tête de 
quelques centaines d’hommes, a abandonné son poste de commandement depuis le 5 
avril 2012. Un mois plus tard, le Colonel Sultani Makenga, Commandant d’unité au Sud 
Kivu, a fait défection avec des éléments qui lui sont fidèles. Il a pris le commandement 
de l’ensemble des mutins et formé un mouvement politico-militaire appelé M23, en 
référence aux Accords de Goma du 23 mars 2009, reprochant au Gouvernement de ne 
pas avoir rempli ses obligations. Le M23 a créé une aile militaire dénommée « Armée 
nationale du Congo/Congrès national pour la défense du peuple » (ANC/CNDP), qui a 
déclenché de violents combats contre les FARDC dans plusieurs localités du Nord Kivu. 
Il a, par ailleurs, appelé à des négociations avec le Gouvernement en vue d’arrêter de 
nouvelles modalités pour la mise en œuvre effective de l’Accord de Goma. Le 
Gouvernement congolais a rejeté toute idée de négociation avec les mutins et réaffirmé 
la détermination des FARDC de venir à bout de la rébellion. La situation a provoqué 
une certaine tension entre la RDC et le Rwanda. Par ailleurs, les combats ont causé 
une grave crise humanitaire, marquée notamment par des déplacements importants de 
populations civiles.  
 
97. Au regard de ce qui précède, la Conférence pourrait fermement condamner 
l’action des éléments armés impliqués dans les attaques contre l’État congolais, exiger 
la dissolution immédiate de l’aile militaire du M23, demandé aux officiers et soldats 
dissidents de déposer sans délai leurs armes et de réintégrer les unités des Forces 
armées de la RDC au Nord et au Sud Kivu, et exprimer son plein appui aux efforts du 
Gouvernement congolais visant à restaurer intégralement l’autorité de l’État. De même, 
la Conférence pourrait encourager les pays de la région à faire jouer les mécanismes 
prévus par le Pacte sur la sécurité, la stabilité et le développement de la région des 
Grands Lacs pour apporter leur plein appui à la RDC dans ses efforts visant à rétablir la 
sécurité au Nord Kivu. Á cet égard, et dans le prolongement de la visite de travail 
effectuée à Kinshasa, du 18 au 19 juin 2012, par la Ministre des Affaires étrangères et 
de la Coopération du Rwanda, Louise Mushikiwabo, une étroite coopération entre le 
Rwanda et la RDC est plus que jamais nécessaire pour la promotion de la paix, de la 
sécurité et de la stabilité dans la région des Grands Lacs. 
 

j) République centrafricaine 
 
98. La RCA poursuit ses efforts de consolidation de la paix et de redressement post-
conflit. Le Gouvernement reste mobilisé à cette fin, et continue de prendre nombre 
d’initiatives visant à promouvoir le dialogue avec l’opposition et à renforcer le processus 
démocratique, à renforcer la sécurité, ainsi qu’à accélérer la relance de l’économie.  
 
99. Á cet égard, il convient de relever les efforts entrepris en vue de la finalisation 
des discussions sur le projet de Code électoral. En novembre 2011, et afin de tirer les 
leçons des scrutins présidentiel et législatif de janvier et mars 2011, dont l’opposition 
avait contesté le déroulement et les résultats, les autorités centrafricaines avaient 
organisé une première consultation avec les partis politiques et les organisations de la 
société civile, en vue de présenter le Code électoral et le mécanisme national proposé 
pour la tenue des élections. En janvier 2012, les participants ont examiné le projet 
présenté par le Gouvernement, qui prévoit la création d’une Agence nationale des 
élections et d’un Comité consultatif chargé d’observer les élections. En l’absence d’un 
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accord sur la marche à suivre, il était prévu d’organiser un autre atelier en vue 
d’harmoniser les points de vue. Toutefois, le 1er mars, le Président de l’Assemblée 
nationale a annoncé qu’un projet de Code électoral avait été transmis par le 
Gouvernement pour examen, suscitant une réaction du FARE (Front pour l’annulation 
et la  reprise des élections), qui en a demandé le retrait. Le projet de loi a finalement été 
renvoyé au Gouvernement à la fin du mois d’avril. 
 
100. Le 15 mai 2012, le Président François Bozizé, à l’occasion d’une rencontre 
spéciale avec les acteurs centrafricains, et en présence des représentants de la 
communauté internationale, y compris l’UA, a réaffirmé son engagement en faveur du 
dialogue avec l’opposition. Depuis le 31 mai 2012, il a entamé une série de 
consultations avec les différents acteurs politiques. Il convient de relever ici la visite 
effectuée à Bangui, les 5 et 6 mai 2012, par le Président Idriss Déby Itno, dans le cadre 
des efforts visant à encourager la concertation entre les acteurs politiques 
centrafricains. 
 
101. La situation sécuritaire reste d’autant plus difficile que les moyens des forces de 
défense et de sécurité de la RCA sont limités. Celle-ci est notamment marquée par la 
poursuite des attaques perpétrées par différents groupes armés, y compris la LRA. 
S’agissant de ce dernier mouvement, et comme indiqué plus bas, l’UA s’emploie à 
faciliter la coordination des efforts régionaux pour l’élimination de ce groupe terroriste.  
 
102. Les opérations de désarmement, de démobilisation et de réinsertion se 
poursuivent. S’agissant de la partie nord-est du pays, les progrès ont été entravés par 
l’absence de ressources suffisantes, ainsi que par le fait que la Convention des 
Patriotes pour la Justice et la Paix (CPJP) n’a pas encore signé l’Accord de paix global 
de Libreville du 21 juin 2008. L’UA et la Banque mondiale ont, dans le cadre de leur 
programme conjoint d’appui aux processus DDR sur le continent, dépêché une 
délégation à Bangui, du 2 au 11 juin 2012, en vue d’identifier les domaines dans 
lesquels les deux institutions pourraient appuyer les efforts en cours. Cette visite a fait 
suite à la participation de la Commission à la réunion des ‘Amis de la RCA’, consacrée 
à la question du DDR, tenue à New York, le 5 avril 2012. Sur le plan économique, le 
Gouvernement envisage de présenter aux partenaires internationaux, avant la fin de 
l’année, la version finale du Document de Stratégie pour la Réduction de la Pauvreté 
(DSRP2) et le Plan d’action qui doit l’accompagner. Le 25 juin, le FMI a octroyé à la 
RCA une assistance financière d’un montant de 63 millions de dollars pour trois ans  
dans le cadre de la Facilité élargie de crédit à la RCA.   
 
103. En conclusion, la Conférence pourrait encourager les acteurs centrafricains à 
poursuivre et à mener à son terme le dialogue engagé, en même temps qu’elle 
exhorterait les autorités centrafricaines à accélérer les réformes entamés et les efforts 
entrepris. De même, la Conférence pourrait lancer un appel pressant aux États 
membres, ainsi qu’au reste de la communauté internationale, pour qu’ils accompagnent 
plus effectivement la RCA dans ses efforts de reconstruction post-conflit et de 
consolidation de paix. 
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k) Initiative de coopération régionale pour l’élimination de l’Armée de 
Résistance du Seigneur 

 
104. La Conférence se souviendra que, lors de sa 299ème réunion tenue le 22 
novembre 2011, le CPS a autorisé la mise en œuvre de l’Initiative de coopération 
régionale pour l’élimination de l’Armée de Résistance du Seigneur (ICR-LRA), pour une 
période initiale de six (6) mois. L’ICR-LRA a pour mandat de: renforcer les capacités 
opérationnelles des pays affectés par les atrocités de la LRA; créer un environnement 
propice à la stabilisation des zones affectées ; et faciliter l’acheminement de l'aide 
humanitaire dans les zones affectées. Le CPS a demandé au Président de la 
Commission, en consultation étroite avec les pays affectés, de prendre les dispositions 
nécessaires en vue de faciliter la mise en place des différentes composantes de l’ICR-
LRA, à savoir le Mécanisme de coordination conjoint (MCC), la Force régionale 
d’intervention (FRI), et l’État-major de la FRI, y compris le Centre d’opérations conjoint 
(COC). 
 
105. Aussitôt après sa nomination, l’Envoyé spécial du Président de la Commission 
pour la question de la LRA, Francisco Madeira, conjointement avec le Représentant 
spécial des Nations unies chargé de la question de la LRA, M. Abou Moussa, a 
entrepris plusieurs missions dans les pays affectés par les atrocités de la LRA. Ainsi, du 
3 au 6 janvier 2012, les deux émissaires se sont successivement rendus à Bangui, en 
RCA, à Juba, au Soudan du Sud, à Kampala, en Ouganda, et à Kinshasa, en RDC. Le 
25 mars 2012, ils ont effectué une visite conjointe au Quartier général de l’EM-FRI, à 
Yambio, au Soudan du Sud, et au Quartier général du secteur de Nzara, également au 
Soudan du Sud, auprès des troupes ougandaises qui y sont déployées. Du 11 au 13 
avril 2012, ils se sont rendus à Kinshasa, pour y rencontrer les autorités politiques 
congolaises, et à Dungu, également en RDC, pour visiter l’État-major du secteur dans 
lequel la RDC doit déployer des troupes au titre de sa contribution à l’ICR-LRA. Du 14 
au 15 avril 2012, ils ont visité Obo, en RCA, qui doit abriter l’État-major du secteur 
affecté aux troupes centrafricaines, et Bangui, pour des consultations avec les 
responsables centrafricains. Du 23 au 25 avril 2012, l’Envoyé spécial de l’UA et le 
Représentant spécial des Nations unies ont également effectué une visite à Ndjaména, 
au Tchad. Á cette occasion, les autorités tchadiennes, y compris le Président Idriss 
Déby Itno, ont marqué leur disponibilité à appuyer l’ICR-LRA et à coopérer pleinement 
à l’arrestation de Joseph Kony au cas où ce dernier viendrait à entrer sur le territoire 
tchadien. Des consultations sont en cours avec les autorités soudanaises en vue 
d’entreprendre une visite similaire à Khartoum.   
 
106. L’État-major de la FRI, dont le lancement officiel a eu lieu à Juba, le 25 mars 
2012, est maintenant opérationnel. La mise en place du Secrétariat du MCC est en 
phase de finalisation. Dans le même temps, les Nations unies et l’UA ont entrepris 
nombre d’autres activités visant à accompagner le processus de mise en place de 
l’ICR-LRA. Il s’est agi d’élaborer une stratégie globale de lutte contre la LRA, prenant 
notamment en compte la réintégration des anciens combattants et la réhabilitation des 
zones affectées. Dans l’intervalle, les opérations de traque de la LRA se sont 
poursuivies. C’est ainsi que les troupes ougandaises ont arrêté, le 12 mai 2012, en 
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territoire centrafricain, Caesar Acellam, présenté comme le numéro 4 de la LRA. 
D’autres succès ont été enregistrés par la suite. 
 
107. La première réunion ministérielle du MCC s’est tenue à Addis Abéba, le 8 mai 
2012, sous la présidence du Commissaire à la Paix et à la Sécurité de l’UA et en 
présence des Ministres  de la Défense des pays affectés. A cette occasion, les 
Ministres ont adopté une série de mesures destinées à rendre l’EM-FRI pleinement 
opérationnel. Ils ont, en outre, demandé à la Commission d’organiser un forum de 
soutien comprenant les pays voisins des États affectés, ainsi que d’autres parties 
prenantes, afin de renforcer l’appui à l’ICR-LRA.  
108. Réuni le 22 mai 2012, le CPS a décidé de renouveler pour une période 
additionnelle de 12 mois l’autorisation donnée pour la mise en œuvre de l’ICR-LRA, et a 
demandé aux États membres affectés de mettre en œuvre les Conclusions de la 
réunion du MCC dans les délais convenus. Le CPS a, en outre, demandé autres États 
membres et aux partenaires de l’UA d’apporter un appui logistique et financier adéquat 
aux efforts de mise en œuvre de l’ICR-LRA. Dans ce cadre, l’Envoyé spécial pour la 
LRA a séjourné à New York à la fin du mois de juin 2012 pour prendre part à une 
réunion du Conseil de Sécurité des Nations unies sur la LRA. 
 
109. Après plusieurs mois d’efforts, l’ICR-LRA est maintenant entrée dans une phase 
opérationnelle. Cette Initiative a suscité un énorme espoir parmi les populations 
affectées, et fait également l’objet d’un intérêt soutenu de la part des partenaires 
internationaux. L’ICR-LRA est un mécanisme flexible et original de mise en commun 
des ressources et capacités des pays de la région pour faire face au problème de la 
LRA. Nul doute que cette modalité de coopération peut être utilement reproduite ailleurs 
sur le continent. Dans ce contexte, et au vu des défis qui restent à surmonter, la 
Conférence pourrait exhorter les pays membres de l’ICR-LRA à redoubler d’efforts pour 
hâter la réalisation des objectifs fixés. De même, la Conférence, tout en marquant 
encore une fois l’appréciation de l’UA aux partenaires internationaux pour leur soutien, 
pourrait réitérer l’appel de l’UA en vue de la mobilisation d’un appui accru à l’ICR-LRA.  
 

l) Côte d’Ivoire  
 
110. Le premier semestre de l’année 2012 a été marqué par la consolidation de la 
normalisation institutionnelle avec le quasi-parachèvement des élections législatives et 
la formation d’un nouveau Gouvernement. En effet, des élections législatives partielles 
ont été organisées, le 26 février 2012, dans 11 circonscriptions où le vote avait été 
invalidé par le Conseil constitutionnel et dans une circonscription où le scrutin n’avait 
pas pu se tenir, le 11 décembre 2011, pour cause de décès d’un candidat pendant la 
campagne électorale. Ces élections se sont bien déroulées dans dix circonscriptions et 
les résultats ont été proclamés le 28 février par la Commission électorale indépendante 
(CEI), confirmés le 7 mars par le Conseil constitutionnel et certifiés le 9 mars par le 
Représentant spécial du Secrétaire général des Nations unies. Á la suite de graves 
incidents, les élections législatives dans les circonscriptions de Bonon et de Facobly, 
situées à l’Ouest de la Côte d’Ivoire, n’ont pu aboutir. La CEI a demandé au 
Gouvernement de faire mener des enquêtes. 
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111. L’Assemblée nationale issue des résultats consolidés des élections législatives 
de 11 décembre 2011 et de février 2012 est dominée par le Rassemblement des 
Républicains (RDR), avec 136 sièges sur un total de 253, suivi du Parti démocratique 
de Côte d’Ivoire (PDCI), avec 88 sièges. L’institution parlementaire est présidée, depuis 
le 12 mars, par Guillaume Soro, ancien Premier Ministre, sous l’étiquette du RDR. 
Respectant sa promesse de campagne, le Président Alassane Dramane Ouattara a 
nommé, le 13 mars 2012, Me Ahoussou Kouadio Jeannot, du PDCI, comme Premier 
Ministre. Le lendemain, la composition du nouveau Gouvernement, quasi identique au 
précédent, a été annoncée. Il convient de noter que le principal parti d’opposition, le 
Front populaire ivoirien (FPI) de l’ex-Président Laurent Gbagbo, n’a pas participé aux 
élections législatives, et est absent du Gouvernement. 
 
112. Le processus de réconciliation nationale est en cours, mené conjointement par la 
Commission Dialogue, Vérité et Réconciliation (CDVR) et le Gouvernement, qui a 
ouvert un dialogue politique, présidé par le Premier Ministre, avec les partis 
d’opposition, le 27 avril 2012, à Grand-Bassam. Le FPI, qui y était représenté 
seulement en qualité d’observateur, semble prêt, à présent, à s’engager davantage. On 
observe également des initiatives locales de réconciliation, sous la houlette 
d’associations de la société civile, de l’administration et de chefs traditionnels. Par 
ailleurs, la justice ivoirienne a repris son fonctionnement quasi normal, avec la 
réouverture de la plupart des tribunaux et des établissements pénitentiaires. Elle a 
commencé l’audition des détenus proches de Laurent Gbagbo, arrêtés en avril 2011 et 
inculpés pour crimes économiques et de sang. Par ailleurs, l’audience de confirmation 
des charges contre l’ex-Président, détenu à la Haye par la CPI, fixée initialement au 18 
juin 2012, a été reportée au 13 août 2012, sur demande de ses avocats.  
 
113. La situation sécuritaire en Côte d’Ivoire a enregistré, au cours du 1er semestre 
2012, une nette amélioration. Des difficultés subsistent toutefois, particulièrement à 
l’Ouest du pays, à la frontière ivoiro-libérienne. C’est ainsi que le 8 juin 2012, une 
attaque menée par des éléments armés a fait une quinzaine de victimes parmi 
lesquelles figurent 7 casques bleus nigériens. Le Gouvernement a pris des mesures 
pour faire face à cette situation.  De fait, la situation humanitaire reste fragile à l’Ouest 
du pays. On observe cependant une réduction considérable de la présence de 
personnes déplacées internes (PDIs) sur les sites  et dans les familles d’accueil. Leur 
nombre est passé de 186.000, en octobre 2011, à environ 80.000, fin mai 2012. 
Parallèlement, les accords tripartites signés entre la Côte d’Ivoire, les pays d’accueil et 
le HCR ont favorisé des retours de réfugiés estimés à plus de 150.000 personnes. Sur 
les 95.000 réfugiés vivant encore en exil dans les pays voisins, le HCR compte en 
rapatrier 50.000 à partir du Libéria au cours de l’exercice 2012. 
 
114. Afin de définir la stratégie nationale en matière de démobilisation, désarmement 
et réinsertion (DDR) et de réforme du secteur de la sécurité (RSS), le Président de la 
République a pris, le 6 avril 2012, un arrêté portant création, attribution, composition et 
fonctionnement du Groupe de travail sur la RSS. Le Groupe, qui dispose de 90 jours 
pour présenter ses conclusions, est composé notamment d’un comité de pilotage et de 
suivi, et d’un comité scientifique auquel participent l’UA, la CEDEAO et l’UE. 
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115. La Conférence pourrait se féliciter de la poursuite de l’évolution positive de la 
situation en Côte d’Ivoire, dont l’économie offre de bonnes perspectives de croissance 
grâce aux effets combinés de la reprise de l’activité intérieure et de la remise de dettes 
qui suivra bientôt l'atteinte du point d'achèvement pour les PPTE, intervenue fin juin 
2012. En outre, la Conférence pourrait noter avec satisfaction la contribution active de 
la Côte d’Ivoire à la promotion de la paix, de la sécurité et de la stabilité dans la région 
ouest-africaine, consécutivement à l’élection du Président Alassane Ouattara comme 
Président en exercice de la CEDEAO. Elle pourrait, enfin, lancer un appel aux États 
membres et à la communauté internationale dans son ensemble pour qu’ils continuent 
d’appuyer les efforts en cours.  
 

m) Liberia 
 

116. Á la suite des élections de novembre/décembre2011, qui ont été remportées par 
la Présidente Ellen Johnson-Sirleaf, les efforts pour la consolidation de la paix et le 
redressement socio-économique du pays se sont poursuivis. Au cours des derniers 
mois, le Gouvernement a mené une série de consultations avec les citoyens libériens 
sur sa Vision 2030 à moyen et long terme, dont l’objectif est de faire du Libéria un pays 
à revenu intermédiaire à cet horizon. 
 
117. La situation sécuritaire intérieure demeure calme, à l’exception d’actes de 
banditisme mineurs qui souvent provoquent des réactions de foule à l’encontre des 
présumés criminels. Il importe également de mentionner les défis sécuritaires 
régionaux, avec les informations faisant état de trafic d’êtres humains, d’armes et de 
drogue le long des frontières de l'Union du Fleuve Mano (MRU), dont le Libéria est 
membre. C’est dans ce contexte que nombre de délégations des Nations unies ont 
visité le pays entre février et mai 2012, afin d’évaluer la situation sur le terrain, et ce 
dans le cadre de la réduction des effectifs de la Mission des Nations unies au Libéria 
(MINUL) et du processus de transfert au Gouvernement du Libéria de ses 
responsabilités en matière de sécurité. L'UA et la CEDEAO seront appelées à jouer un 
rôle majeur après le retrait de la MINUL, dans deux à trois ans. Sur le plan humanitaire, 
la situation s'est largement stabilisée, les autorités libériennes et ivoiriennes, en 
collaboration avec le HCR, œuvrant au rapatriement des réfugiés ivoiriens dans leur 
pays. En outre, sur la base de la clause de cessation du statut de réfugié invoquée par 
la Présidente Johnson-Sirleaf, les réfugiés libériens ne bénéficieront plus de ce statut 
après juin 2012. 
 
118. La situation globale au Libéria continue d’évoluer de manière positive. La 
Conférence pourrait réitérer son appréciation aux autorités et au peuple libériens, pour 
leurs réalisations significatives. Dans le même temps, elle devrait, à nouveau, insister 
sur la nécessité d'un accompagnement et d’un appui soutenus des bailleurs de fonds 
en faveur de la consolidation de la paix et du développement du pays. 
 

n) République de Guinée   
 
119. Le défi majeur demeure l’organisation des élections législatives qui auraient dû 
se tenir six mois après l’élection présidentielle, pour marquer la fin de la transition. 
Faute de consensus entre les acteurs politiques sur la composition de la Commission 
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électorale nationale indépendante (CENI) et d’autres aspects connexes, cette étape 
majeure n’a pu être franchie. L’espoir suscité par le dialogue politique amorcé en février 
2012 n’a pas produit les résultats escomptés. Alors que l’opposition, regroupée au sein 
du Collectif des partis politiques pour la finalisation de la transition et de l’Alliance pour 
la démocratie et le progrès, tient à la satisfaction de ses revendications portant sur le 
contentieux sus évoqué, la mouvance présidentielle et le Gouvernement disent ne pas 
vouloir s’immiscer dans le fonctionnement d’une institution indépendante comme la 
CENI.  
 
 
120. Dans ce contexte, la Conférence pourrait exhorter les acteurs politiques à 
surmonter leurs divergences par le dialogue et la concertation, en vue d’une gestion 
consensuelle du processus électoral et de la tenue des élections législatives dans les 
meilleurs délais possibles. Dans le même temps, les efforts doivent se poursuivre en 
vue de mobiliser, auprès de la communauté internationale, tout l’appui requis pour les 
efforts de relance de l’économie et de consolidation des avancées enregistrées 
jusqu’ici.  
 

o) Guinée-Bissau 
 
121. Au début de l’année 2012, nombre de signes indiquaient que la Guinée-Bissau 
commençait à s’inscrire dans une dynamique encourageante. C’est en appui à ces 
efforts, que, le 30 janvier 2012, en marge de la 18ème Conférence des chefs d’Etat et de 
Gouvernement de l’Union, le Président de la Commission a organisé une réunion de 
solidarité visant à sensibiliser les États membres et les partenaires bilatéraux et 
multilatéraux sur les besoins du pays. 
 
122. Le premier tour du scrutin présidentiel anticipé, consécutif à la disparition, le 9 
janvier 2012, du Président Malam Bacai Sanha, a eu lieu le 18 mars 2012. Le deuxième 
tour, alors prévu le 29 avril 2012, devait opposer Carlos Gomes Junior, du Parti africain 
pour l’indépendance de la Guinée et du Cap Vert (PAIGC), à Kumba Yala, du Parti de 
la rénovation sociale (PRS). A la suite du contentieux né de la proclamation des 
résultats, le processus électoral s’est retrouvé dans l’impasse, éclipsé par la suite par la 
polémique entretenue par certaines autorités politiques et la hiérarchie militaire sur la 
présence, les activités et le mandat de la Mission angolaise d’assistance militaire et 
sécuritaire en Guinée-Bissau (MISSANG-GB). Le 12 avril 2012, un groupe d’officiers-
généraux et supérieurs, se réclamant d’un « Commandement militaire », a pris le 
pouvoir, et ce à dix-sept jours seulement du second tour. 
 
123. Aussi bien le Président de la Commission que le CPS ont fermement condamné 
le coup d’Etat.  La CEDEAO, ainsi que de nombreux partenaires internationaux, ont fait 
de même. De façon plus spécifique, le CPS a décidé de suspendre la participation de la 
Guinée-Bissau à toutes les activités de l'UA jusqu'à la restauration effective de l'ordre 
constitutionnel, marqué l’appui de l’UA aux efforts de la CEDEAO, et souligné 
l’importance que revêt une consultation continue entre tous les acteurs internationaux 
concernés, dont la CPLP et l’UE, pour faciliter une approche coordonnée de la crise et 
des voies et moyens de son règlement rapide. 
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124. En application des conclusions du Sommet extraordinaire de la CEDEAO tenu à 
Dakar, au Sénégal, le 3 mai 2012, le bureau de l’Assemblée nationale populaire a été 
renouvelé. M. Manuel Serifo Nhamadjo, qui en était le Président par intérim, assume la 
charge de Président de la République de transition depuis le 10 mai, conformément à 
l’article 71 de la Constitution. M. Braima Sori Djalo, qui était Vice-Président par intérim, 
en assure désormais la présidence. Le 22 mai 2012, à la suite de consultations, un 
nouveau Gouvernement a été mis en place. Il est dirigé par M. Rui Duarte de Barros, et 
regroupe les parties signataires du « Pacte de la transition », à l’exception de certains 
partis politiques, dont le PAIGC, même si certaines de ses composantes ont intégré les 
institutions de la transition. Le Gouvernement a pour missions principales de mettre en 
œuvre  les réformes de la justice, du secteur de la défense et de la sécurité, de 
l’administration publique, mais aussi de renforcer la lutte contre le trafic de drogue, le 
crime organisé et la corruption. La transition, qui n’excèdera pas douze mois, 
s’achèvera par l’organisation d’élections présidentielles et législatives crédibles. Dans le 
même temps, la CEDEAO a déployé une Mission d’appui à la transition, qui a pris le 
relais de la MISSANG, dont le retrait a été achevé le 9 juin 2012. 
 
125. En conclusion, la Conférence pourrait rappeler la position de principe de l’UA sur 
le rejet total des changements anticonstitutionnels de Gouvernement et la nécessité de 
mettre un terme définitif aux interférences répétées de l’armée bissau-guinéenne dans 
le processus politique. Á cet égard, la Conférence pourrait réaffirmer le soutien de l’UA 
aux efforts de la CEDEAO et encourager une concertation continue entre les différents 
acteurs internationaux concernés, en vue de favoriser une approche coordonnée à la 
situation qui prévaut en Guinée Bissau.  La Commission de l’UA est en contact avec la 
CEDEAO, la CPLP et l’ONU dans cette perspective 
 

p) Mali 
 
126. Depuis la dernière session ordinaire de la Conférence de l’Union, la situation 
sécuritaire au  Sahel, en particulier au Mali, s’est profondément dégradée. La 
Conférence se souviendra que, quelques jours avant son sommet de janvier 2012, les 
rebelles du Mouvement national pour la Libération de l’Azawad (MNLA), composés pour 
l’essentiel d’anciens combattants de l’armée de Qaddafi lourdement armés, avaient 
lancé des attaques contre des localités situées au Nord du Mali. La Conférence avait 
alors fermement condamné ces attaques. 
 
127. D’autres groupes armés et terroristes, en l’occurrence Ansar Dine, le Mouvement 
pour l’Unicité et le Jihad en Afrique de l’Ouest (MUJAO) et AQMI, avec le MNLA, ont 
profité de la confusion née  du coup d’Etat intervenu le 22 mars 2012, pour prendre le 
contrôle du Nord du Mali (2/3 du territoire du pays). Le 5 avril 2012, le MNLA a déclaré 
l’indépendance de cette partie du Mali, sous le nom d’Azawad. Après avoir tenté de 
fusionner, les groupes terroristes et armés, Ansar Dine et MUJAO, d’une part, et les 
forces du MNLA, de l’autre, ont fini par s’affronter à Tombouctou et à Gao. Le MNLA a 
été finalement chassé de Gao, qui, comme Tombouctou, est aujourd’hui sous le 
contrôle total des groupes extrémistes, terroristes et criminels. La situation humanitaire 
et des droits humains est préoccupante. S’y ajoutent les actes criminels et 
inacceptables de destruction du riche patrimoine culturel et spirituel de ces cités 
mythiques du Sahel. 
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128. Les auteurs du coup d’État du 22 mars 2012, dont l’action, comme indiqué plus 
haut, a précipité la perte des positions de l’armée malienne au Nord du pays, ont pris 
prétexte de l’évolution déjà préoccupante de la situation sur le terrain et des conditions 
déplorables dans lesquelles se trouvait l’armée malienne pour prendre le pouvoir. Ils 
ont, par la suite, mis en place un ‘Conseil national de redressement de la démocratie et 
de la restauration de l’État (CNRDRE)’, qui s’est donné pour objectif de réorganiser les 
forces armées et de sécurité, en vue de la reprise du nord du pays, et de tenir des 
élections démocratiques et transparentes. 

 
 

129. L’UA et la CEDEAO, en coopération avec les Nations unies et les autres 
partenaires internationaux, ont pris nombre d’initiatives pour faire face à cette double 
crise, condamnant les attaques perpétrées au nord du pays et le coup d’État, en même 
temps qu’elles réaffirmaient leur attachement à l’unité nationale et à l’intégrité territoriale 
du Mali. En application des dispositions de l’Accord-cadre signé le 6 avril 2012 entre le 
représentant du Médiateur de la CEDEAO et le chef de la junte militaire, le Président de 
l’Assemblée nationale, M. Dioncounda Traoré, a été investi comme Président par 
intérim et un Premier ministre de transition a été nommé, en la personne de Cheik 
Modibo Diarra, qui a, par la suite, formé un Gouvernement.  

 
130. Malgré ces avancées, les institutions mises en place dans le cadre du processus 
de restauration de l’ordre constitutionnel restent d’une grande fragilité, en raison de 
l’interférence continue des auteurs du putsch dans le processus politique, entravant 
ainsi leur fonctionnement. L’activisme des soutiens civils de la junte et l’agression 
physique perpétrée contre le Président par intérim, le 21 mai 2012, sont une illustration 
tragique de la fluidité de la situation.  

 
131. C’est dans ce contexte que s’est tenue, à Abidjan, le 7 juin 2012, sous l’égide de 
l’UA, de la CEDEAO et des Nations unies, la réunion inaugurale du Groupe de soutien 
et de suivi, mis en place par le CPS le 20 mars 2012, avec la participation de nombreux 
partenaires internationaux. La réunion a réaffirmé la nécessité de créer les conditions 
requises pour permettre aux Institutions de la Transition d’exercer pleinement les 
responsabilités qui sont les leurs, dans la sécurité et sans interférence aucune de la 
junte militaire et de ses soutiens civils.  Elle a demandé l’identification rapide et la 
traduction en justice de tous les auteurs et commanditaires de l’attaque contre le 
Président par intérim ; exigé que la junte soit immédiatement dissoute et se retire 
complètement de la gestion de la transition, mettant en garde les éléments militaires et 
civils concernés contre le risque de sanctions ; et demandé à la CEDEAO de prendre 
les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité des responsables de la Transition.  
Dans le même temps, la réunion a encouragé les acteurs maliens à engager un 
dialogue national, qui doit déboucher sur la mise en place d’un Gouvernement inclusif 
et plus représentatif. Le Sommet de la CEDEAO tenu à Yamoussoukro, le 29 juin 2012, 
s’est prononcé dans le même sens.  
 
132. La 323ème réunion du CPS tenue à New York, le 12 juin 2012, après avoir 
entériné les Conclusions de la réunion d’Abidjan, a exprimé son plein appui à tous les 
efforts visant à traiter, par des moyens pacifiques, les causes des rebellions récurrentes 
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au Nord du Mali et au dialogue avec les groupes maliens qui s’engageraient à négocier 
sur la base des principes suivants: le respect scrupuleux de l'unité nationale et de 
l'intégrité territoriale du Mali, le rejet du recours à la rébellion armée, et celui de toute 
relation avec les réseaux terroristes et criminels. Le CPS a autorisé la CEDEAO, en 
collaboration, le cas échéant, avec les pays du champ, à savoir l’Algérie, la Mauritanie 
et le Niger, à mettre en place les dispositifs sécuritaires et militaires requis, en vue de la 
réalisation des objectifs suivants : (i) assurer la sécurité des institutions de la transition; 
(ii) restructurer et réorganiser les forces de sécurité et de défense du Mali; et (iii) 
restaurer l’autorité de l’État sur la partie Nord du pays et lutter contre les réseaux 
terroristes et criminels. Le CPS a demandé au Conseil de sécurité des Nations unies 
d’entériner, d’urgence, le déploiement envisagé d’une force de la CEDEAO au Mali. En 
réponse aux demandes de clarification formulées par le Conseil de sécurité et en vue 
de lui permettre d’examiner la requête de la CEDEAO, soutenue par l’UA, les deux 
organisations, en collaboration avec les pays de la région, les Nations unies et d’autres 
partenaires, doivent finaliser le mandat, le concept d’opération et d’autres documents 
pertinents de l’opération envisagée.   
 
133. Cette question a fait l’objet d’échanges lors de la 6ème réunion consultative entre 
le CPS et le Conseil de sécurité, tenue à New York, le 13 juin 2012, ainsi que lors de 
l’interaction entre le Conseil de sécurité et une délégation de la CEDEAO, également à 
New York, le 15 juin 2012.  Dans le prolongement de la décision du CPS, la 
Commission, en collaboration avec la CEDEAO et les autres parties prenantes, travaille 
à l’élaboration d’un Concept stratégique articulant, de façon holistique, les mesures 
politiques, sécuritaires et militaires envisagées  pour le règlement rapide de la crise au 
Mali. 
 
134. La situation au Mali et ses répercussions régionales constituent, à n’en pas 
douter, une des plus graves menaces qui pèse sur la sécurité et la stabilité du 
continent. Les principes en cause, à savoir le respect de l’unité nationale et de l’intégrité 
territoriale du Mali, le rejet du terrorisme, ainsi que du recours à la rébellion armée pour 
faire prévaloir des revendications politiques, dont la banalisation au demeurant fait 
peser une sérieuse menace sur les processus de démocratisation en cours sur le 
continent, et le refus des changements anticonstitutionnels, interpellent tous les États 
membres de l’UA. D’où la nécessité d’une mobilisation continentale pour relever ces 
défis.  

 
135. En conséquence, la Conférence pourrait réitérer la position de principe de l’UA 
sur les différents volets de la crise malienne, notamment son engagement, en étroite 
collaboration avec la CEDEAO et les pays du champ, ainsi qu’avec le soutien des 
partenaires internationaux, à tout faire pour aider à la restauration de l’autorité de l’État 
au Nord du Mali, ainsi qu’à celle, effective, de l’ordre constitutionnel. S’agissant de ce 
dernier point, il est entendu que le Gouvernement actuel doit nécessairement être élargi 
pour intégrer les différentes forces politiques maliennes et disposer ainsi de la légitimité 
nécessaire pour affronter, avec plus de chance de succès, les graves défis qui 
interpellent le Mali. La Conférence pourrait également réaffirmer l’appui de l’UA aux 
efforts de la CEDEAO, y compris la médiation conduite par le Président Blaise 
Compaoré du Burkina Faso.  
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136. Au regard de la complexité et des enjeux de la crise malienne, dont l’issue aura 
des conséquences pour l’ensemble du continent, il est impératif que tous les pays de la 
région continuent de travailler étroitement ensemble. Á cet égard, les différentes 
décisions prises par le CPS sur la nécessaire mutualisation des efforts et la 
coordination des initiatives dans la recherche d’un règlement à la crise au Mali sont plus 
que jamais d’actualité. Une telle approche  facilitera, qui plus est, la mobilisation du 
concours des partenaires internationaux, singulièrement les Nations unies, pour la 
réalisation des objectifs que l’Afrique s’est fixée.  
 
137. De façon plus générale, il s’agit de travailler, sur le long terme et de façon 
holistique, au règlement des problèmes multidimensionnels qui affectent la région du 
Sahel.  La stratégie adoptée par le CPS à Bamako, le 20 mars 2012, offre une base 
appropriée pour une action régionale et continentale qui soit à la hauteur des enjeux. La 
Conférence pourrait appeler tous les acteurs concernés à inscrire leur action dans ce 
cadre.  
 

q) Tunisie 
 

138. Le processus de transition se poursuit en Tunisie. Dans le prolongement des 
élections du 23 octobre 2011 qui ont permis de mettre en place l’Assemblée nationale 
constituante (ANC) et le Gouvernement provisoire, les efforts en cours portent 
notamment sur la rédaction d’une nouvelle Constitution, la préparation des élections 
générales appelées à mettre fin à la transition, et la stabilisation de l’économie. 
 
139. L’ANC a mis en place six commissions constitutionnelles chargées de la 
rédaction des différents chapitres de la future Constitution. Les réunions de l’ANC et de 
ses commissions sont retransmises à la télévision publique, et leurs sessions ouvertes 
au public. La nouvelle Constitution devrait être prête au plus tard le 23 octobre 2012. 
Après son adoption, un calendrier sur le déroulement des élections générales pour 
2013 sera élaboré. Pour sa part, le Gouvernement a entrepris de profondes réformes 
dans les secteurs de l’économie, des services sociaux, de la sécurité, de la justice, des 
médias et des technologies de l’information et de la communication. Cette entreprise se 
déroule dans un contexte socio-économique difficile, marqué par la montée des 
revendications sociales. 
 
140. Dans le cadre de l’appui de l’UA au processus de transition, le Groupe des 
Sages de l’UA a organisé un atelier à Tunis, les 23 et 24 avril 2012, sur le thème du 
« renforcement de la gouvernance politique pour la paix, la sécurité et la stabilité en 
Afrique ». Lors de sessions interactives auxquelles ont pris part les plus hautes 
personnalités de l’État, y compris le Président Moncef Marzouki, l’atelier a été 
l’occasion d’échanges fructueux sur la transition en cours et sur les défis liés au 
passage d’un système autoritaire à des institutions démocratiques.  
 
141. La Conférence pourrait renouveler l’appui de l’UA à la transition en cours et 
exhorter les acteurs tunisiens à persévérer dans leurs efforts, en ayant en vue 
l’impératif de répondre aux espoirs nés du soulèvement populaire de décembre 
2010/janvier 2011. L’appui de la communauté internationale aux efforts de stabilisation 
de l’économie est également crucial.  
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r) Égypte 
 

142. Après le référendum constitutionnel du 19 mars 2011 et l'élection des membres 
de la Chambre basse (Assemblée du peuple) du Parlement entre novembre 2011 et 
janvier 2012, l'Égypte, en dépit des difficultés rencontrées, a continué à enregistrer des 
progrès en vue du parachèvement de la période de transition. Du 29 janvier au 11 mars 
2012, les Égyptiens ont élus, en deux phases, une Chambre haute de 270 membres 
(Choura). Après son inauguration, le Parlement a créé, en mars 2012, un Comité 
spécial de 100 membres pour rédiger une nouvelle Constitution. Toutefois, le Comité a 
été dissous en avril 2012, après consensus entre les acteurs politiques, et ce à la suite 
de désaccords portant sur sa composition. Au moment de la finalisation du présent 
rapport, le nouveau Comité n'avait pas encore été mis en place. 
 
143. Les 23 et 24 mai 2012, les Égyptiens se sont rendus aux urnes pour élire un 
Président de la République parmi 13 candidats. Le second tour, qui a eu lieu les 16 et 
17 juin 2012, a opposé le Dr Mohamed Morsi, candidat du Parti de la Liberté et de la 
Justice, à l’ancien Général de l’Armée de l'air, Chafiq Ahmed. Le 24 juin 2012, la 
Commission suprême de l'élection présidentielle a annoncé la victoire du Dr Morsi, avec 
13.230.131 (51,73%) des voix, contre 12.347.380 (48,27%) pour son rival. Dans un 
communiqué de presse publié à l'issue du second tour, le Président de la Commission a 
chaleureusement félicité le vainqueur et le peuple égyptien pour cette avancée. Le 
Président Morsi a prêté serment le 30 juin 2012, marquant ainsi le transfert officiel du 
pouvoir exécutif du Conseil suprême des Forces armées (CSFA) au Président civil 
démocratiquement élu. Dans l'intervalle, le 14 juin 2012, la Cour suprême 
constitutionnelle a jugé que l'élection de certains membres de la Chambre basse du 
Parlement avait été entachée de fraudes, ce qui a entraîné la dissolution de l'ensemble 
du Parlement. Une déclaration constitutionnelle complémentaire a été adoptée par le 
CSFA le 17 juin 2012, octroyant des pouvoirs importants à cet organe jusqu'à l'élection 
d'un nouveau Parlement. 
 
144. La Conférence pourrait saluer les progrès importants réalisés en Égypte et 
encourager toutes les parties prenantes égyptiennes à persévérer dans leurs efforts, 
afin de répondre aux aspirations légitimes du peuple égyptien. Il est également crucial 
que la communauté internationale apporte le soutien nécessaire pour aider l'Égypte à 
relever les défis socio-économiques auxquels le pays est confronté, afin de faciliter la 
consolidation des avancées enregistrées à ce jour. 
 

s) Libye 
 

145. Au cours de la période sous examen, nombre de développements positifs ont été 
enregistrés en Libye. En particulier, il importe de relever les préparatifs en cours pour la 
tenue, le 7 juillet 2012, d’élections pour choisir un Congrès général national (CGN) de 
200 membres, qui remplacera l’actuel Conseil national de transition (CNT). Le CGN 
nommera un Premier ministre, qui proposera les noms des membres du Cabinet. Le 
CGN désignera également les 60 membres de l’organe chargé de rédiger la nouvelle 
Constitution libyenne, et devra approuver le projet à la majorité des deux tiers, avant sa 
soumission à un référendum national. Le taux élevé d’inscription sur les listes 
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électorales (2,7 millions sur un corps électoral de 3,4 millions d’électeurs) est très 
encourageant. 
 
146. Des efforts sont en cours en ce qui concerne la réforme du secteur de la 
sécurité, avec un accent particulier sur l'intégration des différentes milices au sein de 
l'armée nationale et des forces de sécurité, ainsi que sur le désarmement et la 
démobilisation des anciens combattants. Le pays continue, toutefois, à être confronté à 
d’importants défis, comme en témoignent les incidents enregistrés au cours de la 
période sous examen, y compris la violence intercommunautaire. Les efforts du 
Gouvernement pour remédier à ces problèmes devraient être encouragés. Enfin, il 
convient de mentionner la convocation, à l'initiative du Gouvernement libyen, d'une 
Conférence ministérielle régionale sur la sécurité des frontières, à Tripoli, les 11 et 12 
mars 2012, qui a fait d'importantes recommandations. Le Président de la Commission a 
participé à cette rencontre. 

 
147. Conformément au communiqué du CPS du 20 octobre 2011, la Commission a 
ouvert le Bureau de Liaison de l'UA à Tripoli. Le Bureau est dirigé par M. Mondher 
Rezgui, ressortissant tunisien, et a pour mandat de soutenir le processus de transition, 
en étroite collaboration avec les Nations unies et d'autres partenaires de l'UA sur le 
terrain. Le Bureau interagit étroitement avec les autorités libyennes et les autres parties 
prenantes. 

 
148. La Conférence pourrait réitérer le soutien de l'UA à la transition en cours en 
Libye et encourager les parties prenantes libyennes à ne ménager aucun effort pour en 
assurer la réussite. La Conférence pourrait également souligner la nécessité de la 
poursuite de la coopération entre la Libye et ses voisins pour faire face aux défis 
sécuritaires communs. 
 

t) Sahara Occidental 
 

149. Aucun progrès n'a été enregistré en ce qui concerne l'impasse dans laquelle se 
trouve le processus de paix pour le Territoire non autonome du Sahara occidental. La 
Conférence se souviendra qu’à la suite du dépôt, par les deux Parties, de propositions 
en vue du règlement du différend, le Conseil de sécurité a décidé, en avril 2007, de 
mandater des négociations directes entre les Parties, sans conditions préalables, afin 
de parvenir à une solution juste, durable et mutuellement acceptable qui permette 
l'autodétermination du peuple du Sahara occidental, dans le contexte d'arrangements 
conformes aux buts et principes de la Charte des Nations unies. Sur cette base, quatre 
séries de négociations directes et neuf pourparlers informels ont depuis été convoqués, 
mais en vain. 
 
150. Dans le rapport qu'il a soumis au Conseil de sécurité, le 11 avril 2012, le 
Secrétaire général des Nations unies a rappelé que les efforts de médiation de son 
Envoyé personnel, Christopher Ross, ont continué d'être improductifs, « aucune des 
Parties n'étant disposée à accepter la proposition de l'autre comme la seule base de 
négociations ». Pour sa part, le Conseil de sécurité, dans sa résolution 2044 (2012), 
adoptée le 24 avril 2012, a prorogé le mandat de la MINURSO jusqu'au 30 avril 2013, 
appelant les Parties, comme il l'a fait à de nombreuses reprises dans le passé, à 
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coopérer avec la médiation, en vue de résoudre le différend. La situation s’est 
davantage compliquée avec l'annonce par le Maroc qu’il n’avait plus confiance en la 
médiation de l'Ambassadeur Christopher Ross, qu’il accuse de "comportement 
partisan", alors même que le Secrétaire général et certains membres permanents du 
Conseil de sécurité ont renouvelé leur confiance et soutien aux efforts de ce dernier. 
Dans le même temps, les plaintes pour violations des droits de l'homme sur le Territoire 
sont de plus en plus fréquentes, et ce dans un contexte d'affrontements sporadiques 
entre les militants sahraouis luttant pour l'autodétermination et les forces de sécurité 
marocaines. 
 
151. À la lumière de ce qui précède, la Conférence pourrait renouveler l'appel de l'UA 
au Conseil de sécurité en vue de l'adoption d’une approche plus volontariste du 
différend. Ce faisant, le Conseil de sécurité devrait s’employer à créer les conditions qui 
permettraient au peuple du Sahara occidental d'exercer son droit à l'autodétermination, 
conformément à la légalité internationale et aux décisions pertinentes de l'UA, y compris 
le Plan d'action adopté le 31 août 2009 par la session spéciale de la Conférence des 
chefs d'Etat et de Gouvernement sur les situations de conflit en Afrique. 
 
(ii) Questions thématiques pertinentes 
 

a)  Reconstruction et développement post-conflit/Lancement de 
l'Initiative de solidarité africaine 

 
152. Dans sa décision Assembly/AU/Dec.408 (XVIII), la Conférence de l’Union a 
souligné la nécessité d’efforts renouvelés pour la reconstruction et le développement 
post-conflit. Elle s’est félicitée des mesures prises par la Commission pour le lancement 
d'une Initiative de solidarité africaine (ISA) visant à soutenir les États membres 
émergeant de conflits.   
 
153. La Conférence se souviendra qu’au cours de sa 9ème session ordinaire tenue à 
Banjul, en Gambie, en juin 2006, le Conseil exécutif avait adopté le Cadre d’action de 
l’UA pour la reconstruction et le développement post-conflit (RDPC), qui se veut un 
guide pour l'élaboration de politiques et de stratégies globales visant à consolider la 
paix, à  promouvoir le développement durable et à préparer  la voie au renouveau et à 
la croissance dans les pays et régions sortant de conflits. L'objectif est d'améliorer la 
rapidité, l'efficacité et la coordination des activités dans les pays en situation post-conflit 
et de jeter les bases de la justice sociale et d’une paix durable, conformément à la 
vision de l'Afrique sur le renouveau et la croissance. Le Cadre d’action est sous-tendu 
par cinq principes fondamentaux qui constituent les valeurs et normes minimales de 
base devant informer les activités et programmes de RDPC. Il s’agit du leadership 
africain, de l'appropriation nationale et locale, de l'inclusivité, de l'équité et de la non-
discrimination.  
 
154. Depuis l'adoption du Cadre d’action, des efforts soutenus ont été déployés par la 
Commission en vue sa mise en œuvre. Un des domaines où la Commission a été très 
active a été l'envoi de missions d'évaluation multidisciplinaires dans les pays sortant de 
conflits. De telles missions ont été entreprises en République centrafricaine – RCA (avril 
2006), en Sierra Leone et au Libéria (février 2009), en République démocratique du 
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Congo – RDC et au Burundi (janvier-février 2010), au Soudan, y compris le Soudan du 
Sud (mars-avril 2011), et en Côte d'Ivoire (novembre 2011). Elles ont formulé des 
recommandations détaillées sur les voies et moyens par lesquels à l'UA et ses États 
membres pourraient aider les pays concernés dans le domaine de la reconstruction 
post-conflit. 
 
155. Significativement, ces missions visent à préparer le terrain pour le lancement de 
l'ISA, afin de mobiliser des ressources au niveau de l'Afrique, en appui à la 
reconstruction post-conflit dans les pays mentionnés ci-dessus. L'ISA débutera par une 
Conférence de solidarité, qui donnera le coup d'envoi du processus. La réponse globale 
des hauts responsables gouvernementaux et des partenaires consultés a été 
extrêmement positive et très encourageante. L’ISA est perçue comme une initiative 
opportune  qui pourrait considérablement aider à propulser le continent à un niveau plus 
élevé de coopération pour le développement, de progrès et de confiance. 
 
156. L'approche conceptuelle et organisationnelle de l'ISA reflète nombre de 
dimensions novatrices. Alors que la plupart des conférences de donateurs se 
concentrent principalement sur les annonces de contributions financières, la 
Conférence de solidarité africaine visera, en outre, à mobiliser des contributions en 
nature, à partager les connaissances et les bonnes pratiques, et à renforcer les 
capacités. De même, elle est conçue de façon à encourager, stimuler et autonomiser 
les pays africains pour qu’ils commencent à proposer systématiquement une assistance 
aux pays frères en phase post-conflit. Enfin,  elle constitue une occasion sans 
précédent pour générer des idées ‘’originales’’, en vue de relever les défis liés à la 
RDPC, ainsi que de contribuer à l’émergence d’un sentiment renouvelé d'urgence pour 
promouvoir des solutions interafricaines à la reconstruction et au développement post-
conflit, y compris à travers l’implication active du secteur privé. De façon plus globale, 
l'ISA peut promouvoir l’interdépendance mutuelle, l’intégration régionale et le nouveau 
paradigme de «L'Afrique aide l'Afrique». 
 
157. L'ISA sera lancée en marge du présent Sommet. La Conférence pourrait réitérer 
l'importance du processus de l'ISA et lancer un appel aux États membres de l'UA pour 
qu’ils apportent le soutien nécessaire aux efforts post-conflit sur le continent, tout en 
exhortant les partenaires de l'UA à soutenir pleinement cette initiative africaine. 
 

b) Problématique des rebellions armées sur le continent et de la 
préservation de l’unité et de l’intégrité territoriale des États membres 
de l’UA 

 
158. Les développements des mois écoulés ont mis en relief certaines des menaces 
les plus graves qui pèsent sur les efforts de promotion de la paix, de la sécurité et de la 
stabilité. Il importe de relever ici ce qui semble maintenant être une banalisation du 
recours à la rébellion armée pour faire valoir des revendications données, ainsi qu’en 
témoignent l’action du MNLA au Nord du Mali et celle du M23 à l’Est de la RDC. 
 
159. Au cours des deux décennies écoulées, l’Afrique a accompli des progrès 
remarquables en terme de démocratisation. Le multipartisme est devenu une réalité, et 
les élections un instrument régulier pour régir la compétition politique ; la liberté de la 
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presse a connu des avancées indéniables, cependant que les organisations de la 
société civile jouent un rôle de plus en plus actif, contribuant ainsi au renforcement de la 
vigilance démocratique.  

 
160. Dans le même temps, force est de reconnaître qu’un long chemin reste encore à 
parcourir pour mener à son terme l’agenda de démocratisation que les États membres 
se sont fixés. La violence et les contestations qui entachent la compétition électorale 
sur le continent, les coups d’État, les atteintes aux libertés et autres insuffisances 
témoignent à suffisance des défis qui restent à surmonter. D’où la nécessité d’efforts 
continus et soutenus pour répondre aux aspirations démocratiques des peuples 
africains, qui ne sont que le prolongement naturel de la lutte contre la domination 
coloniale. Significativement, au lendemain des révoltes populaires survenues en Afrique 
du Nord, la 275ème réunion du CPS, tenue le 26 avril 2011, a exprimé sa conviction 
quant à la nécessité pour les États membres de renouveler leur engagement en faveur 
de l’Agenda de l’UA pour la démocratie et la gouvernance. Le Groupe des sages a initié 
une réflexion sur cette question, dont les résultats seront soumis au Sommet en temps 
utile. 
 
161. Au cœur des processus de démocratisation en cours sur le continent se trouve le 
souci d’en finir avec le recours à la violence en vue de l’accession au pouvoir et de la 
gestion des divergences d’opinion qui traversent naturellement toute société.  C’est sur 
cette base que l’OUA, puis l’UA, ont fermement rejeté les coups d’État et d’autres 
formes de changement anticonstitutionnel de Gouvernement. Dans ce contexte, la 
tendance au recours à la rébellion armée pour faire aboutir des revendications 
politiques, alors même que les cadres institutionnels existants, si imparfaits soient-ils, 
offrent des cadres d’expression permettant de faire valoir les préoccupations qui 
peuvent être celles de catégories et groupes donnés, constitue une négation de 
l’entreprise de démocratisation. De fait, dans ses différents communiqués sur la 
situation au Mali, le CPS a souligné sa conviction que le recours à la rébellion armée 
fait peser une grave menace sur les processus de démocratisation sur le continent, 
ainsi que sur la stabilité et le développement de l’Afrique, et doit, comme tel, être  
vigoureusement combattu. Le Conseil a demandé à tous les partenaires de l’UA de 
marquer leur appui à la position de principe de l’UA et, partant, de promouvoir une 
position unifiée de l’ensemble de la communauté internationale sur cette question. 
 
162. Cette situation prend une dimension encore plus préoccupante lorsqu’elle se 
double de revendications sécessionnistes. En effet, le respect de l’unité et de l’intégrité 
territoriale des États membres de l’UA figure au rang des principes les plus 
fondamentaux de l’Afrique, comme en témoigne l’adoption, dès juillet 1964, d’une 
déclaration sur le respect de l’intangibilité des frontières existant au moment de 
l’accession des pays africains à l’indépendance. Dans sa Déclaration solennelle sur le 
Soudan, consécutivement à la tenue du référendum d’auto-détermination pour les 
populations du Sud, la 16ème session ordinaire de la Conférence de l’Union a souligné le 
caractère exceptionnel de la situation de ce pays, qui, en aucune façon, ne remet en 
cause le principe sacrosaint du respect des frontières héritées lors de l’accession des 
pays africains à l’indépendance.  
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163. Il importe, en conclusion, que la présente session de la Conférence réaffirme 
avec force le rejet du recours à la rébellion armée, ainsi que l’engagement des États 
membres à continuer à œuvrer à l’approfondissement des processus démocratiques. 
Tout aussi important est la nécessité pour l’UA de continuer à veiller à la préservation 
de l’unité nationale et de l’intégrité territoriale de tous ses États membres, ainsi qu’à la 
poursuite de l’entreprise d’intégration du continent. Les principes qui sont ici en cause 
sont d’un intérêt vital pour l’ensemble de l’Afrique. Leur défense est dès lors une 
responsabilité continentale, pour laquelle la contribution de chaque État membre est 
requise.  
 
VI. CONCLUSION 
 
164. Depuis la dernière session ordinaire de la Conférence de l’Union, le CPS, la 
Commission et les autres instances compétentes de l’Union ont poursuivi leurs efforts 
de promotion de la paix, de la sécurité et de la stabilité en Afrique. Si des avancées ont 
été enregistrées, de nombreux défis n’en continuent pas moins de se poser. D’où la 
nécessité d’une mobilisation encore plus grande de la part de tous les acteurs 
concernés en vue de la promotion de solutions africaines aux problèmes africains en 
tant que contributions à la paix et à la sécurité internationales.  
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RÉUNIONS ET SÉANCES D’INFORMATION DU CONSEIL DE PAIX ET DE SÉCURITÉ 

DE L’UNION AFRICAINE, DE JANVIER 2012 A JUIN 2012 
(ANNEXE I) 

 
Réunion/ 
Séance 

d’informat
ion 

Date Ordre du jour Communiqué/ 
autres conclusions 

Documents de travail 
 

308ème    
 

16 janvier 2012 État des négociations entre le Soudan et 
le Soudan du Sud 

Communiqué de presse 
PSC/PR/BR.(CCCVIII) 

 
 

 
309ème  25 janvier 2012 Communication sur les délibérations des 

réunions du CS-NU sur la Somalie et le 
partenariat UA-NU 
 

Communiqué 
PSC/PR/COMM. (CCCIX) 
 

 
 

310ème   14 février 2012 État des négociations entre le Soudan et 
le Soudan du Sud 

 

Communiqué 
PSC/PR/COMM(CCCX) 
 

Rapport du Président de 
la Commission sur l’état 
des négociations entre 
la République du 
Soudan et la République 
du Soudan du Sud sur 
les questions pendantes 
dans les arrangements 
post- sécession  
PSC/PR/2.(CCCX) 

311ème  16 février 2012 1) Communication du Département des 
Affaires politiques sur l’observation 
des élections sur le continent 

 
2) Communication sur la prochaine 

Conférence de Londres sur la Somalie 

Communiqué de presse 
PSC/PR/BR.1(CCCXI) 
 
 
Communiqué de presse 
PSC/PR/BR.2(CCCXI) 
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312ème 8 mars 2012 Communication sur les résultats de la 

Conférence de Londres sur la Somalie 
Communiqué de presse 
PSC/PR/BR(CCCXII) 

 

313ème  19 mars 2012 Réunion préparatoire du Comité d’État-
major 

 
 

 

314ème 1. Situation dans la région du Sahel 
 
 

2. Situation dans la partie Nord du 
Mali 

Déclaration 
PSC/MIN/DECL(CCCXIV) 
 
Communiqué 
PSC/MIN/COMM.(CCCXIV) 

Rapport du Président de la 
Commission sur la situation 
dans la région du Sahel 
PSC/MIN/3 (CCCXIV) 

315ème 23 mars 2012 Situation au Mali Communiqué 
PSC/PR/COMM(CCCXV) 

 
 

316ème 3 avril 2012 Situation au Mali 
 

Communiqué 
PSC/PR/COMM(CCCXVI) 
 

 
 

317ème 12 avril 2012 
 

1) Communications sur l’observation 
des élections sur le continent 
 

2) Communication sur l’escalade du 
conflit armé à la frontière entre le 
Soudan et le Soudan du Sud 

 
3) Communication sur l’évolution de la 

situation au Mali 
 

Communiqué de presse 
PSC/PR/BR/1.(CCCXVII) 
 
Communiqué de presse 
PSC/PR/BR/2.(CCCXVII) 
 
 
Communiqué de presse 
PSC/PR/BR/3.(CCCXVII) 

 
 

318ème 17 avril 2012 Situation en Guinée Bissau Communiqué 
 PSC/PR/COMM(CCCXVIII)  
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319ème  24 avril 2012 1) Situation en Guinée Bissau 

 
 
2) Situation au Mali 

 
3) Situation entre le Soudan et le 

Soudan du Sud 
 

Communiqué 
PSC/MIN/COMM/1.(CCCXI
X)  
 
Communiqué 
PSC/MIN/COMM/2.(CCCXI
X) 
Communiqué 
PSC/MIN/COMM/3.(CCCXI
X) 

Rapport du Président de la 
Commission sur les  
situations en Guinée 
Bissau, au Mali et entre le 
Soudan et le Soudan du 
Sud - PSC/MIN/3 (CCXIX) 
 
 

320ème 18 mai 2012 Préparation de la réunion consultative 
conjointe entre le CPS de l’UA et le 
COPS de l’UE (29-30 mai 2012, 
Bruxelles) 
 

 
 

 
 

321ème 1) Renouvellement du mandat de 
l’Initiative de coopération régionale 
contre la LRA (RCI-LRA) 
 
 
 
 
 

2) Poursuite de la préparation de la 
réunion consultative conjointe entre le 
CPS de l’UA et le COPS de l’UE  

Communiqué 
PSC/PR/COMM.(CCCXXI)  
 
 

Rapport du  Président de la 
Commission sur l’état de  
mise en œuvre du 
communiqué 
PSC/PR/COMM (CCXCIX) 
de la  299ème réunion du 
CPS sur l’Armée de 
Résistance du Seigneur 
 
Notes d’information pour la 
5ème Réunion consultative 
conjointe annuelle entre le 
CPS de l’UA et le COPS de 
l’UE 

 
 

29 mai 2012 5ème réunion consultative conjointe 
annuelle entre le CPS de l’UA et le 
COPS de l’UE  

Communiqué de presse 
conjoint 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

 
5ème RÉUNION CONSULTATIVE CONJOINTE ENTRE LE COPS DE L'UE ET 

LE CPS DE L'UA 
 

BRUXELLES, 29 MAI 2012 
ANNEXE II 

 
Le Comité politique et de sécurité de l'Union européenne (COPS de l’UE) et le 
Conseil de paix et de sécurité de l'Union africaine (CPS de l’UA) ont tenu leur 5ème  
réunion consultative conjointe à Bruxelles, le 29 mai 2012, dans le cadre de la mise 
en œuvre de la Stratégie conjointe Afrique-UE. La réunion était co-présidée par 
l'Ambassadeur Olof Skoog, Président permanent du COPS de l’UE, et 
l'Ambassadeur Jacques-Alfred Ndoumbe Eboule, Président du CPS de l’UA pour le 
mois de mai 2012. 
 
La réunion s’est tenue dans un contexte marqué par des défis persistants dans la 
Corne de l'Afrique et une grave crise politique, sécuritaire et humanitaire dans 
certaines parties de l’Afrique de l’Ouest, mettant ainsi en reliver la nécessité d’une 
coopération continue entre l’UE et l’UA, afin d’atteindre leurs objectifs communs 
d’assurer la paix et la sécurité, de promouvoir la gouvernance démocratique, de 
faire respecter les droits de l'homme et  l’État de droit. Les  discussions entre les 
deux parties, axées notamment sur la Somalie, le Soudan et le Soudan du Sud, la 
Guinée-Bissau et le Mali, ont, en particulier, permis de réaffirmer                                
l’engagement du CPS de l’UA et du COPS de l’UE à intensifier leurs efforts 
communs pour la prévention et le règlement des crises, ainsi que l'importance pour 
l’UE et l’UA d’harmoniser leurs réponses aux changements anticonstitutionnels de 
gouvernement. 
  
1. Sur la Somalie 

 
Le COPS de l’UE et le CPS de l’UA sont convenus que le processus politique en 
cours, fondé sur l'Accord de Djibouti, l'Accord de Kampala, les processus de 
Garoowe et la Feuille de route politique, offre la voie la meilleure pour rétablir la paix 
et la sécurité en Somalie. Á moins de trois mois de la fin de la transition politique en 
Somalie, et dans la perspective de la prochaine Conférence d'Istanbul sur la 
Somalie, les deux parties ont appelé les dirigeants somaliens à mettre en œuvre 
leurs engagements, afin de respecter le délai du 20 août et de régler les questions 
pendantes, en vue de parachever la transition d'une manière transparente et 
inclusive, avec la participation active de toutes les parties prenantes. L’UE et l’UA se 
sont félicitées de l’engagement renouvelé des parties prenantes somaliennes lors de 
leur réunion tenue à Addis Abéba, le 23 mai 2012, de respecter le délai du 20 août 
2012, afin d’accélérer la mise en œuvre des tâches pendantes de la transition. Les 
deux parties sont convenues de n’accepter aucune prorogation du mandat des 
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Institutions fédérales de transition (TFIs). En se félicitant des réalisations de la 
Mission de l'Union africaine en Somalie (AMISOM), elles ont rendu hommage aux 
pays africains contributeurs de troupes et de police à la Mission, ainsi que d’autres 
formes de soutien, y compris la formation, et ont rappelé l’appui substantiel continu 
de l'UE à l'AMISOM et la formation des soldats somaliens par la Mission de 
formation de l’UE (EUTM) en Somalie. Les deux parties ont lancé un appel aux 
autres donateurs pour qu’ils contribuent au financement durable de l'AMISOM, ont 
souligné l'importance d'une coordination des efforts internationaux dans le domaine 
de la sécurité, et sont convenus de la nécessité d’assister l'AMISOM dans le 
renforcement de sa capacité à protéger les civils. Dans le cadre de l'approche 
globale de l'UE en Somalie  et dans la Corne de l'Afrique dans son ensemble, le 
CPS de l'UA s'est félicité de la nomination d'un Représentant spécial de l’UE pour la 
région, ainsi que de la contribution de la Mission maritime de l'UE, EUNAVFOR 
Atalanta, à la lutte contre la piraterie et de la décision de l'UE de déployer une 
nouvelle mission de renforcement des capacités maritimes régionales, EUCAP 
Nestor. Le COPS de l’UE s’est félicité de l’élaboration d’une stratégie globale de 
l’UA sur la sûreté et la sécurité maritimes. 
 
2. Sur le Soudan et le Soudan du Sud 

 
Le COPS de l'UE a réitéré le plein appui de l'UE à la Feuille de route adoptée par 
l'UA et approuvée à l'unanimité par le Conseil de sécurité des Nations unies, notant 
qu’elle prévoit des mesures concrètes, avec un chronogramme bien défini, pour 
mettre fin aux hostilités et permettre aux deux pays de résoudre les problèmes en 
suspens. Les deux pays doivent faire la preuve de leur attachement à la Feuille de 
route par des actes concrets sur le terrain, en particulier par l'activation rapide du 
Mécanisme conjoint de vérification et de surveillance de la frontière, ainsi que par le 
retrait total d'Abyei de toutes les forces de sécurité soudanaises. Le Soudan et le 
Soudan du Sud doivent, sans délai, ni préalable,  mettre en œuvre la Feuille de 
route de l’UA, ainsi que toutes les dispositions de la résolution 2046 (2012) du 
Conseil de sécurité des Nations unies. Les deux parties ont réitéré leur soutien aux 
efforts du Groupe de mise en œuvre de haut niveau de l’UA, dirigé par l'ancien 
Président Mbeki, visant à créer les conditions propices à des négociations directes 
entre le Soudan et le Soudan du Sud, et se sont félicités de la reprise des 
pourparlers le 29 mai 2012, à Addis Abéba. Le COPS de l'UE et le CPS de l'UA ont 
souligné la nécessité pour les Parties de s'abstenir de toute action unilatérale qui 
pourrait provoquer de nouveaux affrontements, y compris les bombardements 
aériens et les incursions transfrontalières, ainsi que le soutien aux forces et 
mouvements rebelles sur le territoire de l’un ou l’autre pays. Ils ont exprimé leur 
profonde préoccupation face à  la situation humanitaire dans le Kordofan méridional 
et le Nil Bleu. Á cet égard, ils ont rappelé l'Initiative UA/Nations unies/Ligue des 
États arabes, et ont exhorté le Gouvernement du Soudan à permettre, sans 
conditions et sans délai, un accès sûr et sans entrave à l'assistance humanitaire. 
 
Le COPS de l’UE et le CPS de l’UA ont réitéré leur soutien au Document de Doha 
pour la Paix au Darfour (DDPD), ont appelé toutes les parties à redoubler d’efforts 
pour accélérer sa mise en œuvre, en particulier en termes des dividendes de la paix 
pour les populations du Darfour, et ont exhorté les mouvements non signataires à se 
joindre au processus de paix de Doha sans délai.    
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3. Sur le Sahel et le Mali 
 
Le CPS de l’UA et le COPS de l’UE ont réitéré leur ferme condamnation de la prise 
du pouvoir par la force au Mali, et ont appelé toutes les parties à coopérer 
pleinement avec les autorités de transition en vue de convenir d’une Feuille de 
route, y compris pour la restauration complète de l’ordre constitutionnel civil. Ils ont 
également fermement condamné la récente agression physique contre le Président 
par intérim, Dioncounda Traoré, attaque qui met en évidence la fragilité des 
arrangements politiques en place et l’absence d’un contrôle efficace du 
Gouvernement sur les forces de sécurité. À cet égard, les deux parties ont réaffirmé 
leur détermination à envisager des sanctions à l'encontre des fauteurs de troubles, 
civils et militaires, qui sapent l'autorité du Gouvernement de transition au Mali, et 
entravent le processus politique, y compris par les violations des droits de l'homme. 
 
Ils se sont félicités des efforts de la CEDEAO, et ont réaffirmé leur soutien à la 
région pour promouvoir une transition conduite par un pouvoir civil, y compris un 
processus électoral national au Mali, dans le cadre d’une transition de douze mois. 
Les deux parties ont rejeté la «Déclaration d’indépendance faite par le Mouvement 
national pour la Libération de l’Azawad», qui est nulle et non avenue, ainsi que la 
déclaration conjointe du MNLA et d’Ansar Dine du 27 mai 2012, et ont réitéré leur 
engagement à préserver  l'unité et l’intégrité territoriale du Mali. L'UE a renouvelé sa 
disposition à envisager un soutien aux efforts de l'UA et de la CEDEAO en vue de 
préserver l'unité et l'intégrité territoriale du Mali et de s'attaquer aux causes 
profondes de la situation. 
 
Les deux parties  ont fermement condamné les violations des droits de l'homme au 
Nord du Mali perpétrés par des groupes rebelles, armés et terroristes. Les deux 
parties se sont félicitées de l'initiative de l'UA de mettre en place un Groupe de 
soutien et de suivi sur le Mali, et attendent avec intérêt la tenue de sa première 
réunion inaugurale à Abidjan, le 7 Juin 2012. 
 
Elles ont réitéré la nécessité d’une approche holistique des défis auxquels le Sahel 
est confronté, qui portent sur les aspects politiques et sécuritaires, l’assistance 
humanitaire, la sécurité alimentaire et la réintégration des travailleurs migrants, ainsi 
que sur le développement et le suivi à long terme. Dans ce cadre, elles se sont 
félicitées de la stratégie de l’UA telle qu’énoncée dans le communiqué de la réunion 
du CPS de l’UA, tenue au niveau ministériel, le 20 mars 2012, ainsi que de la 
décision de l’UE de déployer une Mission civile dans le secteur de la sécurité au 
Niger, cet été.  
   
4. Sur la Guinée Bissau 

 
Le COPS de l’UE et le CPS de l'UA ont réitéré leur condamnation du coup d'État en 
Guinée-Bissau, et exprimé leur grave préoccupation face aux impacts négatifs du 
trafic de drogue et de la criminalité organisée sur la Guinée Bissau et la sous-région. 
Conformément au communiqué du CPS du 24 avril 2012, aux conclusions  du 
Conseil des Affaires étrangères de l’UE du 23 avril 2012 et à la résolution 2048 
(2012) du Conseil de sécurité des Nations unies, ils ont réaffirmé leur exigence de 
restauration immédiate de l'ordre constitutionnel, de rétablissement du 
Gouvernement démocratique légitime de la Guinée Bissau et de reprise du 
processus électoral interrompu. Ils ont rappelé que l'UE et les Nations unies ont 
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adopté des mesures individuelles restrictives à l'encontre des dirigeants et des 
partisans du coup d'Etat. Les deux parties ont réitéré l’importance d’une action 
internationale concertée incluant les Nations unies, l’UA, la CEDEAO, l’UE et la 
CPLP, aux fins de restaurer l’ordre constitutionnel, parachever la réforme du secteur 
de la défense et de la sécurité et lutter contre le trafic de drogue et l’impunité.  
 
5. Sur l’Initiative régionale contre la LRA 

 
Le COPS de l’UE et le CPS de l’UA se sont félicités de la mise en œuvre 
opérationnelle de l’Initiative régionale de l'UA contre la LRA, en particulier la mise en 
place de l’État-major et du Centre conjoint des opérations de la Force régionale 
d’intervention, et ont encouragé l’Envoyé spécial de l'UA à poursuivre ses efforts 
visant à faciliter la mise en œuvre de cette  Initiative.  
 
6. Sur la lutte contre le terrorisme 
 
Le COPS de l'UE et le CPS de l'UA ont apprécié la coopération existante dans la 
lutte contre le terrorisme ; le COPS de l’UE a réaffirmé son soutien aux programmes 
et activités du Centre africain d'étude et de recherche sur le terrorisme. 
 
7. Sur la coordination sur les questions mondiales 
 
Le COPS de l'UE et le CPS de l'UA ont réitéré leur engagement à renforcer la 
coordination sur les questions internationales d’intérêt commun dans les fora 
internationaux et à poursuivre leur coopération sur l’Architecture continentale de 
paix et de sécurité. Dans ce contexte, ils se sont félicités des progrès accomplis 
dans la préparation du deuxième cycle de l'Exercice Amani Africa. Les deux parties 
ont reconnu la nécessité d'un financement prévisible, flexible et durable des 
opérations de soutien à la paix conduites par l'UA. 
 
Ils sont convenus de poursuivre les consultations et une coopération étroite sur 
toutes ces questions, et de se réunir à nouveau à Addis Abéba, en 2013. 
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COMMUNIQUÉ DE LA RÉUNION CONSULTATIVE ENTRE LES MEMBRES DU 
CONSEIL DE SECURITE DES NATIONS UNIES ET LE CONSEIL DE PAIX ET DE 

SÉCURITÉ DE L’UNION AFRICAINE – Annexe III 
 
1. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies (CSNU) et du Conseil 
de paix et de sécurité de l'Union africaine (CPS de l’UA) ont tenu leur 6ème réunion 
consultative  au siège des Nations unies, à New York, le mercredi 13 juin 2012. 
 
2. Réaffirmant la responsabilité principale du Conseil de sécurité des Nations 
unies dans  le maintien de la paix et de la sécurité internationales et le mandat du 
Conseil de paix et de sécurité de l’UA en ce qui concerne la promotion de la paix et 
de la sécurité en Afrique, ainsi que les dispositions du Chapitre VIII de la Charte des 
Nations unies sur le rôle des accords régionaux dans le règlement des différends 
entre et au sein de leurs États membres, et rappelant également les communiqués 
de leurs précédentes réunions consultatives tenues entre 2007 et 2011, les 
membres du Conseil de paix et de sécurité de l’UA a, encore une fois, fait le point 
des questions d'intérêt commun, en particulier les voies et moyens de renforcer le 
partenariat entre les deux institutions, conformément au Chapitre VIII de la Charte 
des Nations unies en ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité en 
Afrique. 

 
3. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont  
évalué leur coopération dans le domaine de la prévention et du règlement des 
conflits, du maintien et de la consolidation de la paix, y compris la préservation de 
l'ordre constitutionnel, la promotion des droits de l'homme, la démocratie et l’État de 
droit en Afrique. 

 
4. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont 
reconnu le rôle positif joué par les femmes dans le règlement pacifique des conflits, 
et ont souligné la nécessité de renforcer leur participation dans les processus 
politiques de paix et de médiation. À cet égard, ils ont réaffirmé le rôle vital des 
femmes dans la prévention et le règlement des conflits, les négociations de paix, la 
consolidation et le maintien de la paix,  ainsi que dans l’assistance humanitaire et la 
reconstruction post-conflit. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies 
et du CPS de l’UA ont exprimé leur préoccupation face à la condition des femmes et 
des enfants dans les situations de conflit et post-conflit. Ils ont souligné la nécessite 
de trouver une solution à la question des violences sexuelles dans les conflits armés 
et dans les situations post-conflit, de mener des enquêtes sur les crimes perpétrés 
contre les femmes et les enfants, et de s’assurer que leurs auteurs sont poursuivis 
en justice. Ils ont, en outre, souligné la nécessité pour les Nations unies et l'Union 
africaine d’œuvrer ensemble, afin de s’assurer que les dimensions femme et genre 
soient pleinement intégrées dans les efforts de paix et de sécurité déployés par les 
deux organisations, y compris à travers le renforcement des capacités nécessaires. 
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Renforcement des méthodes de travail et de la coopération 
 
5. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA se 
sont félicités de l’adoption de la résolution 2033 (2012), et ont souligné l’importance 
de promouvoir la coopération et de développer des relations efficaces, 
conformément au Chapitre VIII de la Charte des Nations unies, afin de relever les 
défis communs à la sécurité collective en Afrique.  
 
6. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont 
pris note du communiqué du CPS de l’UA du 9 janvier 2012, et des rapports du 
Président de la Commission de l'UA et du Secrétaire général des Nations unies sur 
leurs visions stratégiques respectives du partenariat entre l'Union africaine et les 
Nations unies, ainsi que des modalités pratiques proposées dans ces rapports pour 
le renforcement du partenariat entre les deux institutions. Ils ont souligné que les 
efforts communs et coordonnés déployés par le Conseil de sécurité des Nations 
unies et le CPS de l’UA dans le domaine de la paix et de la sécurité doivent être 
fondés sur leurs autorités, compétences et capacités respectives. 

 
7. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont 
exprimé leur satisfaction s’agissant des derniers progrès accomplis dans la 
coopération entre les deux Conseils, et ont exprimé leur détermination à améliorer 
l’efficacité de ces réunions consultatives à l’avenir. Ils sont convenus d’explorer de 
nouvelles voies pour renforcer les relations entre les deux Conseils, y compris en 
améliorant l’efficacité des réunions consultatives annuelles, en tenant des 
consultations en temps opportun, en entreprenant des missions conjointes sur le 
terrain, le cas échéant, et en formulant des positions et des stratégies concertées, 
au cas par cas, dans le traitement des situations de conflit en Afrique. 
 
8. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA se 
sont félicités de l'interaction régulière entre le Secrétariat des Nations unies et la 
Commission de l'Union africaine, à travers le Groupe de travail conjoint Nations 
unies-Union africaine sur la paix et la sécurité,  et ont encouragé ledit Groupe à 
continuer de porter son attention en priorité sur les questions stratégiques et les 
situations nationales spécifiques sur le continent africain, d'intérêt commun pour les 
deux organisations. Ils ont  demandé au Groupe de travail d’examiner les voies et 
moyens de renforcer la coopération entre les Nations unies et l'Union africaine dans 
le domaine de la prévention des conflits en Afrique. 

 
9. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA se 
sont, en outre, félicités de l'étroite collaboration entre le Secrétariat des Nations 
unies et la Commission de l’UA, notamment dans (i) la Mission technique conjointe 
UA-Nations unies d'évaluation de l’AMISOM, (ii) la Mission d'évaluation conjointe 
dans la région du Sahel, et (iii) l'élaboration du Cadre UA – Nations unies pour la 
facilitation du processus de paix au Darfour.  

 
10. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA 
ont,en outre, encouragé l'amélioration des interactions, des consultations et de la 
coordination périodiques, le cas échéant, entre les deux organes sur les questions 
d'intérêt commun. Ils ont exprimé leur soutien à une interaction renforcée entre le 
Secrétariat des Nations unies et la Commission de l'UA pour échanger des 
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informations et, en tant que de besoin, coordonner l’élaboration de 
recommandations, notamment à travers des évaluations conjointes, le cas échéant, 
afin d'aider le Conseil de sécurité des Nations unies et le Conseil de paix et de 
sécurité de l'UA à formuler des positions et stratégies cohérentes. 

 
11. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont 
réitéré la nécessité de renforcer la prévisibilité, la durabilité et la flexibilité du 
financement  des opérations de l’UA dans le domaine de la paix et de la sécurité. Ils 
ont rappelé le rapport du Groupe Union africaine-Nations unies (A/63666-S/813), qui 
constitue une importante contribution aux efforts visant à renforcer la capacité de 
l’Union africaine à entreprendre des opérations de maintien de la paix. Ils ont 
également réitéré que les Organisations régionales doivent assurer la mobilisation 
des ressources humaines, financières, logistiques et autres dont elles ont besoin, y 
compris à travers les contributions de leurs membres et le soutien des partenaires. 
Ils envisagent de continuer à échanger sur cette question lors des prochaines 
réunions consultatives conjointes. 
 
Consolidation de la paix en Afrique de l'Ouest 
 
12. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont 
condamné les récents cas de changement anticonstitutionnel en Afrique de l’Ouest, 
et ont réitéré leur engagement à renforcer la démocratie, la paix et la stabilité sur le 
continent. Ils ont également exprimé leur préoccupation face à la criminalité 
transnationale organisée, y compris, le trafic illicite des armes et de drogues, la 
piraterie et le vol à main armée en mer, qui constituent une sérieuse menace à la 
paix internationale et à la stabilité dans différentes régions du monde, en particulier 
l’Afrique de l'Ouest et le Sahel. Ils ont, en outre, exprimé leur préoccupation face à 
l’insécurité et à la détérioration rapide de la situation humanitaire dans la région du 
Sahel. La présence et les activités des groupes armés et terroristes viennent 
compliquer davantage la situation, qui est exacerbée par la prolifération des armes, 
à l'intérieur et hors de la région, ce qui constitue une menace pour la paix, la 
sécurité et la stabilité des États de la région. 
 
Guinée-Bissau 
 
13. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont 
exprimé leur ferme condamnation du coup d'État perpétré, le 12 avril 2012, dans ce 
pays.  
 
14. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont 
souligné la nécessité urgente de continuer à renforcer les mesures pour restaurer et 
faire respecter l'ordre constitutionnel, y compris un processus électoral 
démocratique, et pour que les membres du "Commandement militaire" renoncent à 
l'autorité qu’ils exercent sur le pays. Ils ont, en outre, exprimé leur préoccupation 
face aux rapports persistants faisant état de violations des droits de l'homme et 
d’abus, y compris les détentions arbitraires, les mauvais traitements pendant la 
détention, la répression des manifestations pacifiques et les restrictions à la liberté 
de circuler. 
 
15. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont 
réaffirmé l'importance d’une action internationale concertée, en particulier entre les 
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Nations unies, l'UA, la CEDEAO, la CPLP et l'Union européenne, ainsi que des 
efforts de médiation menés par la CEDEAO, en vue d'élaborer une stratégie globale 
et intégrée, avec des mesures concrètes visant à mettre en œuvre la réforme du 
secteur de la sécurité,  les réformes politiques et économiques, la lutte contre le 
trafic de drogue et contre l'impunité. Les membres du Conseil de sécurité des 
Nations unies et du CPS de l’UA sont convenus de rester saisis de la situation en 
Guinée-Bissau, et ont exprimé chacun leur volonté d'envisager des mesures 
supplémentaires.  Dans ce cadre, ils ont pris note du retrait de la mission militaire 
angolaise de Guinée Bissau. 
 
16. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l'UA ont 
souligné que la récurrence des ingérences illégales de l'armée dans la vie politique 
en Guinée-Bissau et l'impact du trafic de drogue et de la criminalité organisée 
contribuent à la persistance de l'instabilité et à une culture de l'impunité, et entravent 
les efforts visant à consolider l’Etat de droit, à mettre en œuvre la réforme du secteur 
de la sécurité, à promouvoir le développement et à ancrer une culture démocratique. 
Ils ont réaffirmé la nécessité d’un retour effectif à l'ordre constitutionnel. 
 
Mali 
 
17. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont 
fermement condamné la prise du pouvoir par la force et le renversement du 
Gouvernement démocratiquement élu du Mali par certains membres des forces 
armées maliennes. 
 
18. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont 
pris acte de la signature, le 6 avril 2012, entre les auteurs du coup d'État au Mali et 
la Médiation de la Communauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest 
(CEDEAO), de l’Accord-cadre pour la mise en œuvre de l’engagement solennel du 
1er avril 2012, prévoyant une série de mesures pour la restauration de l'ordre 
constitutionnel au Mali. Ils ont exhorté toutes les parties prenantes maliennes à 
mettre en œuvre ledit Accord. 

 
19. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont 
exhorté les Maliens à s’abstenir de toute conduite illégale et tout acte de violence, et 
à soutenir tous les efforts politiques et légitimes visant à restaurer l’ordre 
constitutionnel et la gouvernance démocratique.   

 
20. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont 
réaffirmé la nécessité de préserver et de respecter la souveraineté, l'unité et 
l'intégrité territoriale du Mali, ont catégoriquement rejeté toutes déclarations 
contraires à ce principe et ont, à cet égard, appelé à la cessation des hostilités au 
Nord du Mali par les groupes rebelles. Ils ont noté les efforts de la CEDEAO en vue 
d’explorer les options pour rétablir la paix et la sécurité au Mali dans le respect de 
l'intégrité territoriale du pays. 
 
21. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont 
exprimé leur profonde préoccupation face à l’exacerbation de la menace terroriste 
au Nord du Mali, en raison de la présence, parmi les rebelles, de membres d'Al-
Qaida au Maghreb islamique, et ont condamné toutes les violences, y compris 
contre les travailleurs humanitaires. Ils ont, en outre, appelé à la cessation 
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immédiate de toutes les violences et ont renouvelé leur appel à toutes les parties au 
Mali pour qu’elles recherchent, à travers un dialogue politique approprié, une 
solution pacifique. 
22. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du Conseil de paix 
et de sécurité de l’Union africaine ont réaffirmé leur soutien aux efforts de médiation 
déployés par les Nations unies, l’UA et la CEDEAO, en vue du rétablissement de 
l’ordre constitutionnel au Mali, ainsi que de la mise en place de dispositions 
concrètes pour la préservation de la souveraineté, de l'unité et l'intégrité territoriale 
du Mali.  

 
23. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont 
pris note du communiqué de la réunion du CPS de l’UA, tenue le 12 juin 2012, et 
examineront des propositions pour de nouvelles mesures appropriées, afin d’aider la 
CEDEAO dans ses efforts au Mali.   
 
Soudan/Soudan du Sud 
 
24. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA se 
sont félicités de l'adoption de la résolution du 2046(2012) du Conseil de sécurité des 
Nations unies, par laquelle le Conseil de sécurité a exprimé son soutien au 
communiqué du Conseil de paix et de sécurité de l’UA du 24 avril 2012. Ils se sont 
également félicités de la reprise des négociations entre le Gouvernement du Soudan 
et le Gouvernement du Soudan du Sud, sous les auspices Groupe de mise en 
œuvre de haut niveau de l'UA, et ont réaffirmé que le Gouvernement du Soudan et 
le Gouvernement du Soudan du Sud doivent se conformer à toutes leurs obligations 
aux termes de la résolution 2046 (2012) et de la Feuille de route de l'UA, pour 
assurer la paix et la stabilité et créer les conditions nécessaires à l’existence de 
deux États viables et prospères. 
 
25. A cet égard, les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du 
CPS de l’UA ont exprimé leur grave préoccupation face à la situation qui prévaut 
entre le Soudan et le Soudan du Sud. Ils ont réaffirmé leur ferme attachement à la 
souveraineté, à l’indépendance, à l’unité et à l’intégrité territoriale du Soudan et du 
Soudan du Sud, et réitéré que les frontières territoriales des États ne doivent pas 
être modifiées par la force et que tout différend territorial doit être réglé 
exclusivement par des moyens pacifiques.  

 
26. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont 
exprimé leur grave préoccupation face au conflit dans les États du Kordofan 
méridional et du Nil Bleu, au Soudan, ainsi que face à la situation humanitaire qui en 
résulte. Ils ont réaffirmé que le Gouvernement du Soudan et le SPLM-N doivent 
apporter leur entière coopération au Groupe de mise en œuvre de haut niveau de 
l’UA et au Président en exercice de l’Autorité intergouvernementale pour le 
Développement (IGAD), en vue de parvenir à un règlement négocié sur la base de 
l’Accord cadre du 28 juin 2011 sur le partenariat politique entre le NCP et le SPLM-N 
et les Arrangements politiques et sécuritaires dans les États du Nil Bleu et du 
Kordofan méridional. Ils ont exhorté le Gouvernement du Soudan et le SPLM-N à 
accepter la proposition tripartite faite par l’UA, les Nations unies et la Ligue des États 
arabes, pour permettre l’accès humanitaire aux populations affectées dans les deux 
régions. 
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27. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont 
exprimé leur préoccupation face à la persistance de la violence et de l’insécurité au 
Darfour. Ils se sont félicités du Cadre Union africaine-Nations unies pour la 
Facilitation du Processus de paix au Darfour. Ils ont, en outre, souligné l'importance 
de la mise en œuvre du Document de Doha pour la Paix au Darfour (DDPD), et, à 
cet égard, se sont félicités de la mise en place de l'Autorité régionale du Darfour, qui 
constitue une étape importante dans la mise en œuvre du DDPD. Ils ont, en outre, 
souligné la nécessité de s’assurer que l’Autorité dispose de ressources et de 
capacités suffisantes pour s’acquitter de ses responsabilités. Ils ont également 
exhorté toutes les parties concernées, en particulier les autres mouvements armés 
qui n'ont pas signé le Document de Doha pour la Paix au Darfour,  à faire la preuve 
de leur volonté de négocier, sans préalable ou sans délai,  sur la base du Document 
de Doha et à coopérer pleinement avec la Médiation conjointe Union 
africaine/Nations unies. 

 
Somalie 
 
28.  Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA 
ont noté que le processus politique en Somalie est dans une phase cruciale, à deux 
mois de la fin de la période de transition, le 20 août 2012. Ils ont noté qu'il n’y aura 
pas une nouvelle prorogation de la période de transition. Ils se sont félicités des 
progrès enregistrés à ce jour dans la mise en œuvre de la Feuille de route en vue de 
la conclusion de la transition, et ont réaffirmé leur engagement à soutenir le 
processus actuel. Ils ont exprimé leur préoccupation face au fait que les délais 
impartis pour l’accomplissement de certaines tâches n’ont pas pu être respectés. 
 
29. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont 
exhorté les Institutions fédérales de transition (TFI) et tous les autres signataires de 
la Feuille de route à redoubler d'efforts pour mener à bien, dans les délais, les 
tâches restantes, y compris la mise en place d'une Assemblée constituante 
représentative, avec la participation des femmes et de la société civile, l'adoption 
d'une Constitution provisoire fondée sur le respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales,  la mise en place d'un nouveau Parlement, et l’élection au 
suffrage indirect de son Président et du Président de la République. Ils se sont 
félicités de l'Accord d'Addis Abéba du 23 mai 2012, qui a donné un nouvel élan au 
processus, et ont réitéré l'importance du respect des délais convenus dans l'Accord 
d'Addis Abéba. 

 
30. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont 
souligné la responsabilité première des parties somaliennes dans les efforts visant à 
parvenir à un accord sur des arrangements post-transition à base élargie, inclusifs et 
représentatifs, conformément au processus de paix de Djibouti, à l'Accord de 
Kampala, à la Feuille de route de Mogadiscio et aux principes de Garowe,  ainsi 
qu’à l’Accord d'Addis Abéba. Ils ont exhorté les Institutions fédérales de transition et 
les signataires de la Feuille de route à respecter leurs engagements, et ont souligné 
l'importance d'un processus politique transparent et légitime, y compris des 
consultations publiques sur la Constitution. Ils se sont félicités des conclusions et 
des engagements des parties prenantes somaliennes et de la communauté 
internationale à l’occasion de la Conférence de Londres du 23 février 2012 et de la 
Conférence d'Istanbul, tenue les 31 mai et 1er juin 2012. Aux fins de relever les défis 
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auxquels la Somalie est confronté, ils ont appelé à adopter une approche 
internationale soutenue basée sur la coopération et la cohésion. 

 
 

31. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont 
exprimé leur soutien total à la lettre conjointe Union africaine-Autorité 
intergouvernementale pour le développement- Nations unies du 1er mai 2012, et, 
tout en reconnaissant l'importance de la liberté d'expression et de réunion, ont 
réitéré leur volonté de soutenir des mesures contre les acteurs ou groupes internes 
et externes qui tenteraient de saper ou de bloquer le processus de paix en Somalie, 
y compris après l’expiration du délai de la transition en août 2012. 

 
32. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont 
salué les progrès accomplis par la Mission de l'Union africaine en Somalie 
(AMISOM) et les Forces nationales de sécurité somaliennes, dans la consolidation 
de la sécurité et de la stabilité à Mogadiscio, et ont reconnu les énormes sacrifices 
consentis par ces forces. Ils se sont, en outre, félicités de l'adoption de la résolution 
2036 (2012), qui a facilité l’extension du contrôle par le Gouvernement fédéral de 
transition (TFG) sur de grandes parties de la Somalie. Ils se sont également félicités 
de la coopération entre l'UA et les Nations unies en ce qui concerne la Mission 
technique d’évaluation, afin d’élaborer le nouveau concept d’opérations de 
l'AMISOM. Ils ont appelé les nouveaux pays contributeurs de troupes à pleinement 
intégrer leurs forces dans les structures de commandement et de contrôle de 
l’AMISOM, conformément à la résolution susmentionnée. Ils ont souligné la 
nécessité d'accélérer la dotation en personnel du Quartier général de la Force, et 
ont appelé les pays concernés à apporter leur pleine coopération à cet égard.  
 
33. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA se 
sont félicités du travail du TFG et des structures de gouvernance locale pour 
promouvoir la stabilité et la réconciliation dans les régions nouvellement passées 
sous le contrôle du TFG, et ont encouragé de nouveaux efforts à cet égard. 

 
34. Les membres du Conseil de sécurité des Nations unies et du CPS de l’UA ont 
exprimé leur grave préoccupation face à la menace que la piraterie et le vol à main 
armée en mer contre les navires font peser sur la Somalie et d’autres Etats de la 
région, ainsi que sur la navigation internationale, la sécurité des routes maritimes 
commerciales, les gens de mer et d'autres personnes. Ils ont souligné l'importance 
d'une réponse globale dans la répression de la piraterie et de ses causes sous-
jacentes, y compris la nécessité d'enquêtes et de poursuites judiciaires contre ceux 
qui financent, planifient, organisent ou tirent profit des attaques des pirates. À cet 
égard, ils ont pris note du rapport du Secrétaire général des Nations unies du 25 
octobre 2011 sur la protection des ressources naturelles et des eaux somaliennes, 
ainsi que sur les présomptions de pêche illégale et de déversement illégal de 
déchets, y compris de substances toxiques, conformément au paragraphe 7 de la 
résolution 1976 (2011). Ils ont souligné que la paix et la stabilité en Somalie, le 
renforcement des institutions étatiques, le développement économique et social et le 
respect des droits de l'homme et de l’Etat de droit sont nécessaires, en vue de créer 
les conditions requises pour l’éradication durable de la piraterie et du vol à main 
armée en mer au large des côtes de la Somalie. 
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35. La prochaine réunion consultative aura lieu au Siège de l'Union africaine, à 
Addis Abéba, au plus tard en juillet 2013. 
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